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Royal Nickel Corporation



Responsabilité de la direction à l’égard de l’information financière Les états financiers consolidés ci-joints de Royal Nickel Corporation sont la responsabilité de la direction. Ces états financiers consolidés ont été dressés par la direction, au nom du conseil d’administration, conformément aux méthodes comptables présentées dans les notes annexes. Lorsqu’il y avait lieu, la direction a posé des jugements éclairés et formulé des estimations pour la comptabilisation de transactions qui étaient achevées à la date de clôture. De l’avis de la direction, ces états financiers consolidés ont été établis en fonction d’un seuil raisonnable d’importance relative et conformément aux Normes internationales d’information financière applicables à la préparation d’états financiers consolidés. La direction a mis en place des systèmes de contrôle interne à l’égard de l’information financière conçus pour donner l’assurance raisonnable que l’information financière fournie est pertinente et fiable. La direction a mis en œuvre des procédures lui permettant de recueillir des renseignements suffisants à l’appui de ses déclarations selon lesquelles elle a exercé la diligence requise pour s’assurer i) que les états financiers consolidés ne comprennent pas d’information fausse ou trompeuse concernant un fait important ou qu’ils n’omettent aucun fait important devant être présenté ou dont la présentation est nécessaire pour faire en sorte qu’une déclaration ne soit pas trompeuse dans les contextes où elle est présentée, à la date des états financiers consolidés et pour les périodes visées et ii) que les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière, des résultats d’exploitation et des flux de trésorerie de la Société à la date des états financiers consolidés et pour les périodes visées par ceux-ci. Le conseil d’administration a la responsabilité de passer en revue et d’approuver les états financiers consolidés et les autres informations financières de la Société et de veiller à ce que la direction assume ses responsabilités à l’égard de la communication de l’information financière. Le comité d’audit aide le conseil d’administration à remplir cette fonction. Le comité d’audit et la direction se réunissent pour revoir le processus d’information financière, les états financiers consolidés et les autres informations financières de la Société. Le comité d’audit fait rapport de ses constatations au conseil d’administration, qui les prend en considération au moment d’approuver les états financiers consolidés et les autres informations financières de la Société aux fins de présentation aux actionnaires. La direction a la responsabilité de mener les affaires de la Société en conformité avec les normes financières établies ainsi qu’avec les lois et règlements applicables et de respecter des normes appropriées dans l’exercice de ses activités. (signé) Mark Selby



(signé) Tim Hollaar



Mark Selby Président et chef de la direction



Tim Hollaar Chef des finances



Toronto, Canada Le 1er avril 2017
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Le 1 avril 2017



Rapport de l’auditeur indépendant



Aux actionnaires de Royal Nickel Corporation Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés ci-joints de Royal Nickel Corporation et de ses filiales, qui comprennent les états consolidés de la situation financière aux 31 décembre 2016 et 2015, les états consolidés du résultat global et des variations des capitaux propres et les tableaux consolidés des flux de trésorerie pour les exercices clos les 31 décembre 2016 et 2015, ainsi que les notes annexes constituées d’un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations explicatives. Responsabilité de la direction pour les états financiers consolidés La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers consolidés conformément aux Normes internationales d’information financière, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers consolidés exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Responsabilité de l’auditeur Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers consolidés, sur la base de nos audits. Nous avons effectué nos audits selon les normes d’audit généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur, et notamment de son évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne de l’entité portant sur la préparation et la présentation fidèle des états financiers afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l’entité. Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus au cours de nos audits sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit.



PricewaterhouseCoopers LLP/s.r.l./s.e.n.c.r.l. 1250, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 2500, Montréal (Québec) Canada H3B 4Y1 T: +1 514 205-5000, F: +1 514 876-1502, www.pwc.com/ca « PwC » s’entend de PricewaterhouseCoopers LLP/s.r.l./s.e.n.c.r.l., une société à responsabilité limitée de l’Ontario.



Opinion À notre avis, les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de Royal Nickel Corporation et de sa filiale aux 31 décembre 2016 et 2015, ainsi que de sa performance financière et de ses flux de trésorerie pour les exercices clos les 31 décembre 2016 et 2015, conformément aux Normes internationales d’information financière. Observations Sans assortir notre opinion d'une réserve, nous attirons l'attention sur la note 1 des états financiers consolidés qui décrit les faits et circonstances indiquant l'existence d'une incertitude significative susceptible de jeter un doute important sur la capacité de Royal Nickel Corporation à poursuivre son exploitation.
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Royal Nickel Corporation



État consolidé de la situation financière (en milliers de dollars canadiens) Au 31 décembre 2016 ACTIF Actifs courants Trésorerie et équivalents de trésorerie Créances et charges payées d’avance (note 5) Crédits d’impôt à recevoir Stocks (note 6) Actifs financiers dérivés (note 12) Actifs non courants Participation dans une entreprise associée (note 7) Autre placement Acomptes et charges payées d’avance Crédits d’impôt à recevoir Immobilisations corporelles (note 8) Immobilisations incorporelles Participations dans des biens miniers (note 9) Actifs financiers dérivés (note 12) Total de l’actif PASSIF ET CAPITAUX PROPRES Passifs courants Dettes d’exploitation et charges à payer Régime incitatif d’achat d’actions (note 15) Partie courante de la dette à long terme (note 10) Produits différés (note 11) Obligation locative (note 22) Passif financier dérivé (note 12) Passifs non courants Droits à la plus-value d’actions (note 15) Produits différés (note 11) Obligation de démantèlement (note 19) Passif d’impôt différé (note 20) Passif financier dérivé (note 12) Autres passifs non courants et provisions Total du passif



Au 31 décembre 2015



4 845 $ 5 463 106 5 422 2 195 18 031



9 634 $ 690 25 10 349



1 666 130 24 126 65 969 50 72 886 410 159 292 $



1 525 20 3 150 1 151 71 69 290 82 559 $



16 878 $ 1 706 2 991 20 951 1 383 365 44 274



1 565 $ 957 26 5 2 553



108 11 731 1 223 12 869 571 647 71 423



CAPITAUX PROPRES Capital-actions (note 13) Surplus d’apport Cumul des autres éléments du résultat global Déficit Capitaux propres attribuables aux actionnaires de RNC Participations ne donnant pas le contrôle Total des capitaux propres Total du passif et des capitaux propres



157 919 27 525 87 (101 565) 83 966 3 903 87 869 $ 159 292 $



Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers consolidés. Continuité d’exploitation (note 1) Engagements et passif éventuel (notes 22 et 23) Événements postérieurs à la date de clôture (note 28)
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38 488 11 202 14 281



113 051 24 818 (72 704) 65 165 3 113 68 278 $ 82 559 $



Royal Nickel Corporation



État consolidé du résultat net et du résultat global (en milliers de dollars canadiens, sauf les nombres d’actions et les données par action) Exercices clos les 31 décembre 2016 2015 32 681 $ - $



Produits des activités ordinaires Charges d’exploitation Frais de production et de traitement en sous-traitance Charge de redevances Frais généraux et frais d’administration (note 16) Pertes de valeur (notes 3, 4 et 9) Dotation aux amortissements Perte d’exploitation Autres charges nettes (note 24) Perte avant impôt Charge (produit) d’impôt différé (note 20) Perte nette de la période Attribuable aux : Actionnaires de RNC Participations ne donnant pas le contrôle Autres éléments du résultat global de la période Écarts de conversion Perte globale de la période Attribuable aux : Actionnaires de RNC Participations ne donnant pas le contrôle Perte de base et diluée par action attribuable aux actionnaires de RNC (note 17)



20 219 905 11 258 17 445 6 155 23 301 4 842 28 143 474



5 558 5 558 144 5 702 (86)



28 617



5 616



28 861 (244)



5 322 294



87 28 704



5 616



28 948 (244)



5 322 294



0,13 $



Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers consolidés.
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0,04 $



Royal Nickel Corporation



Tableau consolidé des flux de trésorerie (en milliers de dollars canadiens) Exercices clos les 31 décembre 2016 2015 Flux de trésorerie liés aux ACTIVITÉS D’EXPLOITATION Résultat net de la période Excédent des produits différés reçus sur les montants gagnés Éléments hors trésorerie Dotation aux amortissements Charge (produit) d’impôt différé (note 20) Pertes de valeur sans effet sur la trésorerie (notes 3, 4 et 9) Autres charges (note 25) Remboursements réputés sur le prêt de contribution à même les marges brutes de la mine Reed Actions émises en contrepartie de services-conseils Profit de change Paiements fondés sur des actions Variation des éléments hors trésorerie du fonds de roulement Créances et charges payées d’avance Stocks Rachats contre trésorerie dans le cadre du régime fondé sur des actions Dettes d’exploitation et charges à payer ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT Dépenses liées aux participations dans des biens miniers Placement en garantie Crédits d’impôt et droits miniers reçus, montant net Acquisition d’immobilisations corporelles Trésorerie acquise dans le cadre de l’acquisition de SLM Trésorerie acquise dans le cadre de l’acquisition de VMS Participation dans SLM Participation dans une entreprise associée Vente du droit de redevance sur le NSR, déduction faite des coûts de transactions Produit de la vente d’immobilisations corporelles ACTIVITÉS DE FINANCEMENT Émission de titres d’emprunt à long terme Émission d’actions, déduction faite des coûts Exercice d’options et de bons de souscription Remboursement sur la facilité garantie de premier rang Placement privé – TNN Remboursements de capital sur les contrats de location-financement Variation de la trésorerie et des équivalents de trésorerie Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture de l’exercice Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l’exercice Composantes de la trésorerie et des équivalents de trésorerie Trésorerie Équivalents de trésorerie



(28 617) $ 34 530 6 155 474 17 445 2 514
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59 (86) 209



(6 408) 792 995 2 314 30 194



183 574 (4 677)



3 498 (1 609) 5 755 37 838



(240) (225) (445) (5 587)



(6 987) (19 693) 4 215 1 167 (2 500) (125)



(8 967) 4 000 1 190 -



(23 923)



8 653 190 5 066



3 140 18 026 263 (40 659) 1 000 (474) (18 704) (4 789) 9 634 4 845 $



7 233 (21) 7 212 6 691 2 943 9 634 $



182 $ 4 663 4 845 $



530 $ 9 104 9 634 $



Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers consolidés.
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(5 616) $ -



Royal Nickel Corporation



État consolidé des variations des capitaux propres (en milliers de dollars canadiens, sauf les nombres d’actions)



Solde au 1er janvier 2016 Actions émises en contrepartie de services-conseils Acquisition de SLM – acquisition initiale d’actions ordinaires (note 3) Acquisition de SLM – participations ne donnant pas le contrôle (note 3) Acquisition de VMS (note 4) Appel public à l’épargne et surallocation (note 13) Frais d’émission liés à l’appel public à l’épargne et à la surallocation (note 13) Placement privé d’actions ordinaires accréditives Frais d’émission des bons de souscription (note 10) Prime à l’émission d’actions accréditives Frais d’émission des actions accréditives Placement privé et surallocation (note 13) Frais d’émission liés au placement privé et à la surallocation Placement privé – TNN (note 13) Diminution des participations ne donnant pas le contrôle Exercice de bons de souscription contre trésorerie Exercice d’options sur actions contre trésorerie Paiements fondés sur des actions Résultat net de la période Autres éléments du résultat global Solde au 31 décembre 2016



Cumul des autres éléments du Capital-actions Surplus résultat Nombre Montant d’apport global 131 325 941 113 051 $ 24 818 $ - $



Capitaux propres Particiattribuapations bles aux ne actiondonnant Total des naires pas le capitaux Déficit de RNC contrôle propres (72 704) $ 65 165 $ 3 113 $ 68 278 $



3 453 443



792



-



-



-



792



-



792



31 937 831



6 387



-



-



-



6 387



4 676



11 063



24 324 067 36 000 000



5 075 15 480



-



-



-



5 075 15 480



(5 075) -



15 480



18 060 000



9 211



-



-



-



9 211



-



9 211



91



-



-



(1 177)



-



(1 177)



-



(1 268)



3 274 000



1 670



-



-



-



1 670



-



1 670



-



-



262



-



-



262



-



262



-



(311)



-



-



-



(311)



-



(311)



-



(151)



15



-



-



(136)



-



(136)



1 016



-



-



57



-



-



27 059 500



-



8 184



(799)



9 200



(742)



-



-



(742)



-



-



-



-



-



-



-



-



55



-



-



55



470 058



209



(32)



-



-



177



-



177



256 667



389



(303)



-



-



86



-



86



-



-



276 161 507



157 919 $



1 546 27 525 $



-



(28 861)



87 87 $ (101 565) $
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1 546 (28 861) 87 83 966 $



1 000



9 200



(55)



244 3 903 $



1 000 -



1 546 (28 617) 87 87 869 $



Royal Nickel Corporation



Capital-actions Nombre Montant 109 656 340 106 297 $



Solde au 1er janvier 2015 Actions émises en contrepartie de services-conseils 696 118 Rachat d’unités d’actions incessibles contre des actions 10 417 Placement privé d’actions ordinaires accréditives 8 571 428 Prime à l’émission d’actions accréditives Placement privé 12 391 638 Frais d’émission du placement privé Augmentation des participations ne donnant pas le contrôle découlant de l’acquisition d’une participation supplémentaire dans TNN Paiements fondés sur des actions Évaluation des bons de souscription – placement privé (note 13) Résultat net et résultat global de la période Solde au 31 décembre 2015 131 325 941



Surplus d’apport 24 296 $



Déficit (67 382) $



Capitaux propres attribuables aux actionnaires de RNC 63 211 $



Participations ne donnant Total des pas le capitaux contrôle propres 3 339 $ 66 550 $



183



-



-



183



-



183



3



-



-



3



-



3



(6)



-



3 000 (686) 4 608 (279)



-



(68) 515



-



(68) 515



68 -



515



81



-



-



-



3 000 (686) 4 608 (273)



(81) 113 051 $



24 818 $



(5 322) (72 704) $



(5 322) 65 165 $



(294) 3 113 $



Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers consolidés.
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3 000 (686) 4 608 (279)



(5 616) 68 278 $



Royal Nickel Corporation



Notes annexes (en milliers de dollars canadiens, sauf les nombres d’actions et les montants par action)



1. NATURE DES ACTIVITÉS ET CONTINUITÉ D’EXPLOITATION Royal Nickel Corporation (la « Société », « RNC » ou « RNC Minerals ») a été constituée le 13 décembre 2006 en vertu de la Loi sur les sociétés par actions (Canada). La Société a son siège au 357 Bay Street, Suite 800, Toronto (Ontario) Canada, M5H 2T7. Les états financiers consolidés de la Société au 31 décembre 2016 et pour l’exercice clos à cette date comprennent RNC, ses filiales True North Nickel Inc. (« TNN »), Salt Lake Mining Pty Ltd. (« SLM ») et VMS Ventures Inc. (« VMS ») ainsi que la participation de la Société dans Sudbury Platinum Corporation (« SPC »), son entreprise associée (collectivement, la « Société »). La Société est une société de ressources minérales qui se concentre principalement sur l’acquisition et la mise en valeur responsable d’un portefeuille de grande qualité d’actifs de métaux de base et de métaux précieux. La Société est en train de passer du stade de la prospection et de l’évaluation au stade de la production de nickel, de cuivre et de métaux précieux. Les activités d’exploitation et de prospection de minéraux comportent un risque élevé, si bien qu’il n’est pas certain que les programmes de prospection et de mise en valeur prévus aboutiront à des activités minières rentables. La recouvrabilité des montants présentés au titre des participations dans des biens miniers dépend notamment de l’acquisition de telles participations, de la découverte de réserves économiquement récupérables, de la confirmation de la participation de la Société dans les concessions minières sous-jacentes, de l’obtention des permis de mise en valeur nécessaires ainsi que de la capacité de la Société à obtenir le financement requis pour mener à bien la mise en valeur et mettre en production un bien minier de façon rentable ou, sinon, de le céder moyennant profit. Selon la conjoncture, il pourrait se révéler nécessaire de réduire de façon significative la valeur comptable de certaines participations dans des biens miniers et des immobilisations corporelles. Les états financiers consolidés ci-joints ont été établis selon les Normes internationales d’information financière (« IFRS ») s’appliquant aux entités en situation de continuité d’exploitation, qui prévoit la réalisation des actifs et le règlement des passifs à l’échéance dans le cours normal des activités. Pour déterminer si le principe de continuité d’exploitation est valable, la direction tient compte de toute l’information à sa disposition concernant les perspectives de la Société pour au moins les 12 mois suivant la fin de la période de présentation de l’information financière. Au 31 décembre 2016, la Société avait un fonds de roulement négatif de 26 243 $ et un déficit cumulé de 101 565 $, et elle présentait une perte de 28 617 $ pour l’exercice clos à cette date. Le fonds de roulement comprenait 4 845 $ de trésorerie et d’équivalents de trésorerie. De telles circonstances indiquent la présence d’incertitudes significatives qui jettent un doute important sur la capacité de la Société de poursuivre son exploitation et, en conséquence, sur le caractère approprié de l’utilisation des IFRS s’appliquant aux entités en situation de continuité d’exploitation. Les présents états financiers ne rendent pas compte des ajustements des valeurs comptables des actifs et des passifs, des charges et des postes de l’état de la situation financière qui seraient nécessaires si l’hypothèse de continuité d’exploitation n’était pas indiquée dans les circonstances. Ces ajustements pourraient être significatifs. La capacité de la Société de poursuivre et de financer ses activités et d’exploiter avec succès la mine Beta Hunt (SLM) et la participation de VMS dans la mine Reed dépend de la capacité de la direction à faire progresser avec succès la production d’or de la mine Beta Hunt et à obtenir ultérieurement du financement supplémentaire sous une forme ou une autre, notamment par l’émission d’instruments d’emprunt ou de capitaux propres, par la réduction des dépenses ou par une combinaison de partenariats stratégiques, de coentreprises, de financements de projet par emprunts, d’accords d’achat, de financements par redevances et d’autres formes de financement offertes sur les marchés financiers. En 2016, la Société a conclu des accords d’achat et d’autres accords de financement avec Auramet International LLC



-8RAPPORT ANNUEL 2016



Royal Nickel Corporation (« Auramet ») (notes 10 et 11). Bien que la direction ait réussi à trouver du financement par le passé, rien ne garantit qu’elle soit à nouveau en mesure d’y parvenir à l’avenir ou que ces sources de financement ou initiatives soient accessibles, ni qu’elles le soient à des conditions qui seront acceptables pour la Société. Dans l’éventualité où la direction ne pourrait obtenir de nouveaux financements, la Société serait dans l’incapacité de poursuivre son exploitation et les montants réalisés des actifs pourraient se révéler inférieurs aux montants qui sont inscrits dans les présents états financiers consolidés, lesquels ont été approuvés par le conseil d’administration le 1er avril 2017.



2. BASE D’ÉTABLISSEMENT ET ADOPTION DE NOUVEAUX PRINCIPES COMPTABLES a)



Base d’établissement



Les présents états financiers consolidés ont été dressés conformément aux IFRS publiées par l’International Accounting Standards Board (« IASB »). Les méthodes comptables suivies dans les présents états financiers consolidés sont conformes à celles qui ont été suivies pour l’exercice précédent, sauf en ce qui concerne ce qui suit : Filiales Les états financiers consolidés de la Société regroupent les comptes de Royal Nickel Corporation et de ses filiales. Toutes les filiales sont des entités, notamment des entités structurées, contrôlées par la Société. La Société contrôle une entité quand elle est exposée ou qu’elle a droit à des rendements variables en raison de ses liens avec l’entité et qu’elle est capable d’influer directement sur ces rendements du fait de son pouvoir sur l’entité. Les filiales sont entièrement consolidées à la date à laquelle la Société en gagne le contrôle. Elles sont déconsolidées à la date à laquelle cesse le contrôle. Les méthodes comptables des filiales sont conformes aux méthodes adoptées par la Société. Toutes les opérations et soldes intragroupe ainsi que les profits ou pertes latents découlant d’opérations intragroupe sont éliminés lors de la consolidation. Participations ne donnant pas le contrôle Les participations ne donnant pas le contrôle représentent les participations que détiennent des tiers au capital de filiales. La quote-part de l’actif net des filiales attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle est présentée comme une composante des capitaux propres. La quote-part du résultat net et du résultat global est comptabilisée directement en capitaux propres, même si les résultats des participations ne donnant pas le contrôle affichent un solde négatif. La Société considère les opérations avec des participations ne donnant pas le contrôle comme des opérations avec des actionnaires. Les variations de la participation de la Société dans les filiales qui n’entraînent pas de perte de contrôle sont comptabilisées comme des opérations sur capitaux propres. Entreprises associées La Société comptabilise sa participation dans SPC comme une participation dans une entreprise associée selon la méthode de la mise en équivalence. Une entreprise associée est une entité sur laquelle l’investisseur exerce une influence notable, sans pour autant en détenir le contrôle, et qui n’est ni une filiale ni une participation dans un partenariat. Une influence notable est réputée exister lorsque la Société détient de 20 % à 50 % des droits de vote, mais la Société peut détenir une influence notable même si elle détient moins de 20 % des droits de vote, dans la mesure où elle a le pouvoir de participer activement aux décisions qui touchent l’entité et d’influer sur elles.
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Royal Nickel Corporation Selon la méthode de la mise en équivalence, la participation est initialement comptabilisée au coût, y compris les coûts de transactions, et la valeur comptable est augmentée ou diminuée afin de comptabiliser la quote-part revenant à la Société du résultat net des entreprises associées après la date de l’acquisition. La quote-part du résultat net des entreprises associées revenant à la Société est comptabilisée à l’état consolidé du résultat global. Avant de procéder à la mise en équivalence, des ajustements sont comptabilisés pour éliminer, s’il en est, toute incohérence entre les méthodes comptables de la Société et celles de l’entreprise associée. À la clôture de chaque période, la Société vérifie s’il existe une indication objective de dépréciation de ses participations dans des entreprises associées. Le cas échéant, la valeur comptable de la participation dans des entreprises associées est ramenée à sa valeur recouvrable estimée (qui correspond au plus élevé entre la juste valeur diminuée des coûts de sortie et la valeur d’utilité) et imputée à l’état consolidé du résultat global. b)



Base d’évaluation



Les présents états financiers consolidés ont été établis sur la base du coût historique, sauf en ce qui concerne la réévaluation de certains instruments financiers à la juste valeur. En outre, ces états financiers consolidés ont été établis selon la méthode de la comptabilité d’engagement, à l’exception de l’information concernant les flux de trésorerie. Monnaie fonctionnelle et monnaie de présentation Les éléments inclus dans les états financiers de chacune des entités de la Société sont évalués dans la monnaie de l’environnement économique principal dans lequel l’entité exerce ses activités (la « monnaie fonctionnelle »). Les états financiers sont présentés en dollars canadiens, soit la monnaie fonctionnelle de la Société, de TNN et de VMS. La monnaie fonctionnelle de SLM est le dollar australien ($ AU). Conversion des transactions en monnaies étrangères Pour préparer les états financiers des entités individuelles, les transactions en monnaies autres que la monnaie fonctionnelle de l’entité (monnaies étrangères) sont comptabilisées au cours de change en vigueur à la date de la transaction. À chaque date de clôture, les actifs et passifs monétaires sont convertis au cours de change en vigueur à cette date. Les actifs et passifs non monétaires sont convertis au cours historique à la date de la transaction. Tous les écarts de conversion sur ces transactions en monnaies étrangères sont inclus dans l’état consolidé du résultat net et du résultat global au titre des profits ou pertes de change. c)



Information sectorielle



Les secteurs d’exploitation sont présentés en cohérence avec la présentation de l’information fournie au principal décideur opérationnel. Le principal décideur opérationnel, qui est responsable de l’affectation des ressources aux secteurs d’exploitation et de l’évaluation de la performance de ces secteurs, a été identifié comme étant l’équipe de direction qui prend les décisions stratégiques. d)



Comptabilisation des produits des activités ordinaires



La Société comptabilise les produits des activités ordinaires lorsque leur montant peut être évalué de façon fiable, qu’il est probable que les avantages économiques associés à la transaction iront à la Société, que la Société a transféré à l’acheteur les principaux risques et avantages inhérents à la propriété des biens, que la Société ne participe plus à la gestion de l’entité telle qu’elle incombe normalement au propriétaire ni ne détient plus le contrôle effectif des biens cédés, et que les coûts engagés ou à engager concernant la transaction peuvent être évalués de façon fiable. e)



Instruments financiers



Les actifs financiers et les passifs financiers sont comptabilisés lorsque la Société devient une partie aux dispositions contractuelles de l’instrument. Les actifs financiers sont décomptabilisés lorsque les droits de recevoir des flux de trésorerie sur ces actifs ont expiré ou ont été transférés et que la Société a cédé la quasi-totalité des risques et avantages inhérents à la propriété de l’actif.
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Royal Nickel Corporation Les actifs financiers et les passifs financiers sont compensés et le solde net est présenté à l’état de la situation financière lorsqu’il existe un droit juridiquement exécutoire et inconditionnel de compenser les montants comptabilisés et une intention soit de régler le montant net, soit de réaliser l’actif et de régler le passif simultanément. Lors de la comptabilisation initiale, la Société classe ses instruments financiers selon les fins pour lesquelles elle les a acquis, dans les catégories suivantes : i) Prêts et créances : Les prêts et créances sont des actifs financiers non dérivés à paiements déterminés ou déterminables qui ne sont pas cotés sur un marché actif. Les prêts et créances sont initialement comptabilisés au montant que la Société s’attend à recevoir, moins, lorsqu’elle est significative, une décote pour ramener ce montant à la juste valeur. Par la suite, les prêts et créances sont évalués au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif, diminué d’une provision pour pertes de valeur. ii) Détenus à des fins de transaction : Les instruments financiers de cette catégorie comprennent les actifs détenus par la Société dans un but de profit à court terme. Ils sont comptabilisés initialement et ultérieurement à la juste valeur. Les coûts de transactions sont passés en charges à l’état consolidé du résultat net et du résultat global. Les profits et pertes découlant des variations de la juste valeur sont présentés à l’état consolidé du résultat net et du résultat global. iii) Actifs et passifs financiers à la juste valeur par le biais du résultat net : Les instruments financiers de cette catégorie comprennent les actifs que la Société classe volontairement dans cette catégorie, lesquels sont comptabilisés initialement et ultérieurement à la juste valeur. Les profits et pertes découlant des variations de la juste valeur sont présentés à l’état consolidé du résultat net et du résultat global. iv) Autres passifs financiers : Les passifs financiers au coût amorti comprennent les dettes d’exploitation et charges à payer. Les autres passifs financiers sont initialement comptabilisés au montant devant être payé, diminué des éventuels coûts de transactions et, lorsqu’elle est significative, d’une décote pour ramener ce montant à la juste valeur, et ils sont ultérieurement évalués au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif. Les passifs financiers sont classés dans les passifs courants si le paiement est exigible dans les 12 mois. Sinon, ils sont présentés dans les passifs non courants. Instruments financiers – juste valeur La hiérarchie des justes valeurs suivant laquelle sont évalués les instruments financiers de la Société s’établit comme suit :   



Niveau 1 : prix cotés non ajustés sur des marchés actifs pour des actifs ou des passifs identiques; Niveau 2 : données d’entrée autres que les prix cotés visés au niveau 1, qui sont observables pour les actifs ou les passifs; Niveau 3 : données d’entrée relatives à l’actif ou au passif qui ne sont pas fondées sur des données de marché observables.
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Royal Nickel Corporation Les instruments financiers de la Société se composent des éléments suivants : Actifs financiers



Classement



Trésorerie et équivalents de trésorerie Créances Autre placement – participation dans Sphinx Resources Ltd. Actifs financiers dérivés



Prêts et créances Prêts et créances Juste valeur par le biais du résultat net Détenus à des fins de transaction



Passifs financiers



Classement



Dettes d’exploitation et charges à payer Passifs financiers dérivés Dette à long terme



Autres passifs financiers Détenus à des fins de transaction Autres passifs financiers



À chaque date de clôture, la Société évalue s’il existe une indication objective de dépréciation d’un actif financier. Dans l’affirmative, la Société comptabilise une perte de valeur de la façon suivante : v) Actifs financiers comptabilisés au coût amorti : La perte de valeur correspond à la différence entre le coût amorti du prêt ou de la créance et la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs estimés amortie au taux d’intérêt effectif initial de l’instrument. La valeur comptable de l’actif financier est réduite de ce montant soit directement, soit indirectement par l’utilisation d’une provision pour pertes de valeur. vi) Les pertes de valeur d’actifs financiers comptabilisés au coût amorti sont reprises au cours de périodes ultérieures si le montant de la perte diminue et que la diminution peut être objectivement reliée à un événement survenant après la comptabilisation de la perte de valeur. Les pertes de valeur sur des instruments de capitaux propres disponibles à la vente ne sont pas reprises. Partenariats et participations dans d’autres entités La comptabilisation adéquate des partenariats conformément à IFRS 11, Partenariats, et à IAS 28, Participations dans des entreprises associées et des coentreprises, requiert l’exercice du jugement, notamment pour la détermination du contrôle conjoint et de l’influence notable. Le contrôle conjoint et l’influence notable sont établis selon une évaluation des ententes applicables et un changement dans le résultat de cette détermination pourrait avoir une incidence significative sur les états financiers. La Société a déterminé qu’elle n’exerçait ni contrôle conjoint ni influence notable dans le partenariat de la mine Reed. La comptabilisation des intérêts indivis de la Société dans les actifs, les passifs, les produits des activités ordinaires, les charges et les flux de trésorerie de la mine Reed est néanmoins semblable à celle d’une entreprise commune. f)



Contrats de location



Pour déterminer si un accord est, ou contient, un contrat de location, il faut se fonder sur la substance de l’accord à la date de sa passation. Contrats de location-financement – Les contrats de location-financement qui ont pour effet de transférer à la Société la quasi-totalité des risques et des avantages inhérents à la propriété de l’élément loué sont inscrits à l’actif dès la conclusion du contrat de location à la juste valeur de l’actif loué ou à la valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la location, si cette dernière est inférieure. Les paiements au titre de la location sont ventilés entre les charges financières et les obligations locatives. Les actifs loués inscrits à l’actif sont amortis sur la plus courte de la durée d’utilité estimée de l’actif et de la durée du contrat de location en l’absence de certitude raisonnable que la Société deviendra propriétaire de l’actif au terme du contrat de location.
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Royal Nickel Corporation Contrats de location simple – Sont classés comme des contrats de location simple les contrats de location qui n’ont pas pour effet de transférer à la Société, en tant que preneur, la quasi-totalité des risques et des avantages inhérents à la propriété. Les paiements au titre des contrats de location simple sont comptabilisés selon le mode linéaire sur la durée du contrat de location au titre des charges à l’état consolidé du résultat net et du résultat global, ou ils sont inscrits à l’actif au titre des immobilisations corporelles si les critères d’inscription à l’actif sont réunis. g)



Regroupements d’entreprises



Un regroupement d’entreprises s’entend de l’acquisition d’actifs et de passifs pour former une entreprise. Une entreprise désigne un ensemble intégré d’activités et d’actifs susceptible d’être exploité et géré dans le but de fournir à la Société et à ses actionnaires un rendement sous forme de dividendes, de coûts réduits ou d’autres avantages économiques. Une entreprise se compose d’entrées, y compris des actifs non courants, et de processus, notamment des processus opérationnels qui, lorsqu’ils sont appliqués à ces entrées, sont susceptibles de créer des sorties qui procurent un rendement à la Société et à ses actionnaires. Une entreprise comprend aussi des actifs et des passifs qui ne comportent pas nécessairement l’ensemble des entrées et des processus requis pour produire des sorties, mais qui peuvent être intégrés aux entrées et aux processus de la Société afin de créer des sorties. Lorsqu’elle fait l’acquisition d’un ensemble d’activités ou d’actifs qui en sont au stade de la prospection et de la mise en valeur, lesquels pourraient ne pas produire de sorties, la Société prend en compte d’autres facteurs pour déterminer si l’ensemble d’activités ou d’actifs constitue une entreprise. Ces facteurs consistent notamment à établir si l’ensemble d’activités ou d’actifs : i) a amorcé des activités principales planifiées; ii) a des salariés, des droits de propriété intellectuelle et d’autres entrées et processus qui pourraient être appliqués à ces entrées; iii) poursuit un plan visant à produire des sorties; et iv) sera en mesure d’atteindre des clients qui achèteront les sorties. Les critères qui précèdent ne doivent pas être tous réunis pour qu’un ensemble intégré d’activités et d’actifs en phase de prospection et de mise en valeur réponde à la définition d’une entreprise. Les regroupements d’entreprises sont comptabilisés selon la méthode de l’acquisition, selon laquelle les actifs acquis et les passifs repris, y compris les passifs éventuels, sont comptabilisés au montant intégral de leur juste valeur à la date d’acquisition. La date d’acquisition est la date à laquelle la Société gagne le contrôle de l’entreprise acquise, soit généralement la date à laquelle la contrepartie est transférée et la Société fait l’acquisition des actifs et reprend les passifs de l’entreprise acquise. La Société tient compte de tous les faits et circonstances pertinents pour établir la date d’acquisition. La contrepartie cédée à l’occasion d’un regroupement d’entreprises est évaluée à la juste valeur, laquelle correspond à la somme des justes valeurs des actifs à la date d’acquisition que cède la Société, des passifs, y compris les passifs éventuels, que la Société prend à sa charge et qu’elle paie aux propriétaires antérieurs de l’entreprise acquise, et des titres de capitaux propres émis par la Société. En ce qui concerne les titres de capitaux propres émis par la Société, la date d’évaluation correspond à la date d’acquisition. Les coûts liés à l’acquisition sont comptabilisés en charges à mesure qu’ils sont engagés. Il faut généralement prévoir du temps pour obtenir les informations nécessaires afin de déterminer et de mesurer, à la date d’acquisition, les éléments suivants : i) les actifs identifiables acquis, les passifs repris et les éventuelles participations ne donnant pas le contrôle dans l’entreprise acquise; ii) la contrepartie transférée en échange d’une participation dans l’entreprise acquise; iii) dans un regroupement d’entreprises réalisé par étapes, les titres de capitaux propres précédemment détenus par l’acquéreur dans l’entreprise acquise; et iv) le goodwill ou le profit résultant d’une acquisition à des conditions avantageuses.
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Royal Nickel Corporation Dans le cas où la comptabilisation initiale d’un regroupement d’entreprises n’aurait pas été entièrement achevée à la clôture de la période au cours de laquelle le regroupement d’entreprises a lieu, la Société présente, dans ses états financiers consolidés, des montants provisoires relatifs aux éléments pour lesquels la comptabilisation est inachevée. Pendant la période d’évaluation, la Société doit ajuster rétrospectivement les montants provisoirement comptabilisés à la date d’acquisition en vue de rendre compte des nouveaux éléments d’information qu’elle aurait pu avoir obtenus à propos des faits et des circonstances qui existaient à la date d’acquisition et qui, s’ils avaient été connus, auraient joué dans l’évaluation des montants comptabilisés à cette date. Pendant la période d’évaluation, la Société peut également comptabiliser des actifs ou des passifs supplémentaires si elle prend connaissance de nouveaux éléments d’information à propos des faits et des circonstances qui existaient à la date d’acquisition, éléments qui, s’ils avaient été connus, auraient abouti à la comptabilisation de ces actifs et passifs à cette date. La période d’évaluation prend fin dès que la Société reçoit l’information qu’elle recherchait à propos des faits et des circonstances qui existaient à la date d’acquisition, ou qu’elle apprend qu’il est impossible d’obtenir des informations supplémentaires. La période d’évaluation ne doit pas excéder un an à compter de la date d’acquisition. Les participations ne donnant pas le contrôle sont comptabilisées selon la quote-part de la juste valeur des actifs nets identifiables acquis qui leur revient lors de la comptabilisation initiale. L’excédent i) de la contrepartie totale transférée par la Société, évaluée à la juste valeur, compte tenu de la contrepartie éventuelle, et ii) des participations ne donnant pas le contrôle de l’entreprise acquise sur la juste valeur à la date d’acquisition des actifs nets acquis, est comptabilisé en tant que goodwill. h)



Participations dans des biens miniers



Comme la Société est en phase de prospection et d’évaluation en ce qui concerne certaines de ses participations dans des biens miniers, elle a pour pratique d’incorporer au coût des actifs tous les coûts liés à l’acquisition, à la prospection et à l’évaluation de ses concessions minières, et de porter tous les produits tirés de ses contrats d’amodiation, du recouvrement de ses coûts et de la vente d’une redevance en réduction des charges liées aux concessions en cause. Ces charges incluent notamment les dépenses liées aux études géologiques, aux relevés géophysiques, aux forages exploratoires et aux prises d’échantillons. La Société comptabilise en résultat net les coûts recouvrés de biens miniers lorsque les montants reçus ou à recevoir sont supérieurs à la valeur comptable. Lorsque la faisabilité technique et la viabilité commerciale de l’extraction des ressources d’un bien minier donné sont établies, les dépenses sont reclassées au titre des « actifs de mise en valeur de biens miniers » dans les immobilisations corporelles. Un test de dépréciation doit être obligatoirement effectué immédiatement avant le reclassement. Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût jusqu’à ce que les biens auxquels elles se rapportent soient mis en production commerciale, vendus, abandonnés ou considérés comme dépréciés par la direction. L’établissement de la faisabilité technique et de la viabilité commerciale d’un bien minier se fonde sur une combinaison de facteurs, dont les suivants :    



les résultats d’études; l’état des permis, droits et autres ententes visant les droits d’accès; la capacité d’obtenir du financement de projet; l’autorisation par la direction et/ou le conseil d’administration de procéder à la mise en valeur.



Lorsque des « participations dans des biens miniers » sont virées aux « actifs de mise en valeur de biens miniers » au sein des immobilisations corporelles, toutes les dépenses engagées ultérieurement pour la construction, l’installation ou l’achèvement d’infrastructures sont incorporées au poste « actifs de mise en valeur de biens miniers ». Dès le début de la production, tous les actifs regroupés sous « actifs de mise en
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Royal Nickel Corporation valeur de biens miniers » sont virés au poste « mines en production ». Aussitôt que s’amorce la production commerciale, ces coûts sont comptabilisés dans les charges d’exploitation selon le mode des unités de production en fonction des réserves prouvées et probables. i)



Production commerciale



Tant que les niveaux de capacité d’exploitation préétablis par la direction ne sont pas atteints, les coûts engagés sont incorporés au coût des immobilisations corporelles et le produit des ventes est porté en réduction des coûts ainsi incorporés. L’amortissement pour épuisement des coûts incorporés au coût des biens miniers commence lorsque les niveaux de capacité d’exploitation préétablis par la direction sont atteints. La direction tient compte de plusieurs facteurs pour déterminer à quel moment un bien minier a atteint les niveaux de capacité d’exploitation préétablis par la direction, notamment :    



le moment où la mine est quasi achevée et prête pour son utilisation prévue; la capacité de soutenir une production continue à un niveau stable ou croissant; l’atteinte par la mine d’un pourcentage préétabli de capacité nominale; la récupération de minéraux au niveau de production attendu ou environ à ce niveau.



L’entrée en production commerciale est considérée comme débutant le premier jour du mois civil après lequel les jalons ci-dessus sont franchis. L’incorporation à l’actif de certains coûts de mise en valeur et de construction des mines cesse aussitôt la production commerciale lancée. Les coûts ultérieurs sont soit considérés comme faisant partie du coût des stocks, soit passés en charges. Toutefois, les coûts liés à des ajouts ou améliorations à des biens miniers ou à la mise en valeur de réserves exploitables sont évalués pour déterminer s’il y a lieu de les incorporer dans le coût de l’actif. Entre l’acquisition de SLM et le 31 décembre 2016, la mine d’or Beta Hunt n’a pas atteint le stade de la production commerciale. j)



Immobilisations corporelles



Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût diminué du cumul des amortissements et pertes de valeur. Le coût d’une immobilisation corporelle correspond à son prix d’achat, aux coûts directement engagés pour amener le bien sur le lieu et dans l’état voulus pour l’utilisation qui lui a été réservée, ainsi qu’à une estimation initiale des coûts de démantèlement et d’enlèvement du bien et de restauration des lieux sur lesquels il se trouve. Les frais de réparation et d’entretien sont comptabilisés dans l’état du résultat global de la période au cours de laquelle ils ont été engagés. L’amortissement est calculé en fonction du coût d’une immobilisation corporelle sur sa durée d’utilité estimée, déduction faite de sa valeur résiduelle estimée, aux taux suivants : Détail Terrains Bâtiments Véhicules Camp minier, mobilier et matériel Matériel informatique



Taux néant 5 30 20 30



% % % %



Mode d’amortissement Aucun Mode dégressif Mode dégressif Mode dégressif Mode dégressif



Les valeurs résiduelles, la durée d’utilité et le mode d’amortissement des actifs sont revus chaque année et ajustés au besoin. Une immobilisation corporelle est décomptabilisée au moment de sa cession ou lorsqu’aucun autre avantage économique n’est attendu de son utilisation continue. Les profits et pertes découlant de la cession d’une immobilisation corporelle, qui correspondent à la différence entre le produit net tiré de la cession de
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Royal Nickel Corporation l’actif et la valeur comptable de celui-ci, sont présentés à titre de profits ou de pertes à l’état consolidé du résultat net et du résultat global. Lorsqu’une immobilisation corporelle est formée de plusieurs composantes significatives dont la durée d’utilité est différente, ces composantes sont comptabilisées comme s’il s’agissait d’immobilisations corporelles distinctes. Les dépenses engagées dans le remplacement d’une composante d’immobilisation corporelle qui est comptabilisée séparément, y compris les frais majeurs d’inspection et de révision, sont incorporées au coût de l’actif. Les coûts de prospection engagés à l’égard d’un bien en production sont incorporés dans le coût des immobilisations corporelles et amortis en fonction du minerai récupérable estimé du bien sous-jacent en fonction de la zone d’intérêt en question. Les bâtiments et le matériel liés à la production minière sont comptabilisés au coût et sont amortis après déduction de la valeur résiduelle, selon la méthode des unités de production, sur la durée d’exploitation attendue de la mine, laquelle est fonction des estimations du minerai récupérable. Toutefois, si la durée d’utilité prévue de l’actif est plus courte que la durée de vie de la mine, l’amortissement est calculé en fonction de la durée d’utilité attendue. Le matériel minier est comptabilisé au coût d’acquisition. L’amortissement est déterminé selon le mode dégressif au taux de 30 %, exception faite de l’amortissement du matériel minier, qui est calculé en fonction de la méthode des heures d’utilisation et de sa durée d’utilité estimée. L’amortissement demeure inscrit à l’actif des actifs miniers tant qu’ils n’ont pas atteint le stade de la production commerciale et est comptabilisé progressivement dans l’état consolidé du résultat net et du résultat global à mesure que les biens miniers sont mis en production commerciale. k)



Stocks



Le nickel et l’or sont mesurés physiquement et évalués au plus faible du coût et de la valeur nette de réalisation. Le coût est déterminé selon la méthode du premier entré, premier sorti. Les coûts de production comprennent le coût des matières premières, la main-d’œuvre directe, les autres coûts directs ainsi que les coûts indirects liés aux mines ou sites (fondés sur la capacité d’exploitation normale), y compris la dotation aux amortissements des immobilisations corporelles qui pourrait s’y rattacher. Les fournitures, les pièces de rechange et les stocks de minerai sont évalués au plus faible du coût et de la valeur nette de réalisation. Le coût est déterminé selon la méthode du coût moyen pondéré. La valeur nette de réalisation est le prix de vente estimé dans le cours normal de l’activité, diminué des coûts estimés pour l’achèvement et des coûts de vente applicables. l)



Immobilisations incorporelles identifiables



Les immobilisations incorporelles de la Société comprennent les logiciels à durée d’utilité déterminée. Ces actifs sont immobilisés et amortis selon le mode dégressif au taux de 30 % dans l’état consolidé du résultat net et du résultat global. m)



Coûts d’emprunt



Les coûts d’emprunt attribuables à l’acquisition, à la construction ou à la production d’actifs qualifiés sont incorporés au coût de ces actifs, jusqu’à ce qu’ils soient pratiquement prêts pour leur utilisation prévue. Tous les autres coûts d’emprunt sont comptabilisés à titre de charges d’intérêts dans l’état consolidé du résultat net et du résultat global de la période au cours de laquelle ils sont engagés.
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Dépréciation des actifs non financiers



Les immobilisations corporelles, les immobilisations incorporelles et les participations dans des biens miniers sont soumises à un test de dépréciation lorsqu’il y a une indication que leur valeur comptable pourrait ne pas être recouvrable. En présence de pareille indication, la valeur recouvrable de l’actif est estimée de manière à déterminer s’il a pu perdre de la valeur. Si l’actif ne génère pas des flux de trésorerie indépendants des flux d’autres groupes d’actifs, la Société estime la valeur recouvrable du groupe d’actifs dont relève l’actif en cause. La valeur recouvrable d’un actif est la valeur la plus élevée entre la juste valeur diminuée des coûts de cession et la valeur d’utilité. Pour mesurer la valeur d’utilité, les estimations de flux de trésorerie futurs sont ramenées à leur valeur actualisée selon un taux d’actualisation avant impôt qui reflète l’appréciation courante du marché de la valeur temporelle de l’argent et des risques spécifiques à l’actif, pour lesquels les estimations de flux de trésorerie futurs n’ont pas été ajustées. Si la valeur recouvrable d’un actif ou groupe d’actifs est estimée inférieure à sa valeur comptable, la valeur comptable est ramenée à la valeur recouvrable. La perte de valeur est comptabilisée immédiatement comme amortissement supplémentaire. Lorsqu’il y a reprise de la perte de valeur, la valeur comptable est augmentée à hauteur de l’estimation révisée de la valeur recouvrable, mais à condition seulement que cela ne dépasse pas la valeur comptable qui aurait été déterminée si aucune perte de valeur n’avait été comptabilisée précédemment pour cet actif. Une reprise de valeur est portée en réduction de la dotation aux amortissements de la période. o)



Actions accréditives



La Société peut financer certaines dépenses de prospection en émettant des actions accréditives. La Société renonce aux déductions de dépenses pour ressources en faveur des investisseurs, conformément à la loi de l’impôt applicable. La Société comptabilise un passif d’impôt différé à l’égard des actions accréditives et une charge d’impôt différé au moment où les dépenses admissibles sont engagées. La différence entre le cours de l’action ordinaire ou la valeur comptable des actions ordinaires et le montant que les investisseurs ont payé pour les actions (la « prime ») est comptabilisée à titre d’autre passif, lequel est repris sous forme de produit d’impôt différé lorsque les dépenses admissibles ont été engagées. p)



Trésorerie et équivalents de trésorerie



La trésorerie et les équivalents de trésorerie se composent des fonds en banque, des fonds en caisse ainsi que des comptes d’épargne à taux élevé et à versement mensuel d’intérêts, sur lesquels des prélèvements peuvent être faits en tout temps sans pénalité. q)



Provisions



Une provision est comptabilisée lorsque la Société a une obligation actuelle (juridique ou implicite) résultant d’un événement passé, qu’il est probable qu’une sortie de fonds sera nécessaire pour éteindre l’obligation et que le montant de l’obligation peut être estimé de manière fiable. Si l’effet est significatif, les provisions sont déterminées en actualisant les estimations de flux de trésorerie futurs attendus à un taux avant impôt qui reflète l’appréciation courante du marché de la valeur temporelle de l’argent et, s’il y a lieu, des risques spécifiques au passif. r)



Obligations de démantèlement



Une obligation légale ou implicite d’engager des dépenses au titre de la restauration, de la remise en état des lieux et de la réhabilitation de l’environnement peut survenir lorsque l’environnement a été perturbé par des travaux de prospection, d’évaluation, de mise en valeur ou de production continue liés à une participation dans un bien minier. Les coûts de démantèlement d’installations ou d’autres travaux de
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Royal Nickel Corporation préparation des lieux, ramenés à leur valeur actualisée nette, sont provisionnés et incorporés au début de chaque projet à la valeur comptable de l’actif, aussitôt que survient l’obligation de les engager. Le taux d’actualisation utilisé est un taux avant impôt qui reflète l’appréciation courante du marché de la valeur temporelle de l’argent et des risques spécifiques au passif pour lesquels les estimations de flux de trésorerie futurs n’ont pas été ajustées. Le passif s’y rapportant est ajusté à chaque date de clôture en fonction de la désactualisation et, au besoin, en fonction des variations du taux d’actualisation fondé sur le marché du montant et de l’échéancier des flux de trésorerie sous-jacents nécessaires au règlement de l’obligation. La Société comptabilise en outre un actif correspondant qui est amorti sur la durée d’utilité résiduelle de l’actif. s)



Transactions dont le paiement est fondé sur des actions



Options sur actions La juste valeur des options sur actions attribuées à des salariés est comptabilisée en charges ou incorporée au coût des participations dans des biens miniers sur la période d’acquisition des droits, avec augmentation correspondante du surplus d’apport. Un particulier est un salarié s’il est considéré comme un membre du personnel à des fins juridiques ou fiscales ou qu’il fournit des services similaires à ceux que fournissent les membres du personnel. La juste valeur est évaluée à la date d’attribution et comptabilisée sur la période d’acquisition des droits rattachés aux options. La juste valeur des options attribuées est évaluée selon le modèle d’établissement du prix des options de Black et Scholes, en fonction des conditions d’attribution des options. À chaque date de clôture, le montant comptabilisé en charges est ajusté en fonction du nombre réel d’options sur actions dont on s’attend à ce que les droits soient acquis. Unités d’actions différées, unités d’actions incessibles et droits à la plus-value d’actions Un passif au titre des unités d’actions différées, des unités d’actions incessibles et des droits à la plusvalue d’actions, qui peuvent être réglés en trésorerie au gré du porteur, est évalué à la juste valeur à la date d’attribution, puis ajusté à chaque date de clôture en fonction des variations de la juste valeur. Le passif est comptabilisé soit sur la période d’acquisition des droits, soit selon la meilleure estimation de la direction lorsque l’acquisition des droits est soumise à des restrictions aux termes de dispositions contractuelles jusqu’à ce que le comité de rémunération ait donné son approbation officielle, un montant égal étant inscrit à titre de charge ou incorporé au coût des participations dans des biens miniers. t)



Impôt sur le résultat



L’impôt sur le résultat des périodes présentées comprend l’impôt exigible et l’impôt différé. L’impôt sur le résultat est comptabilisé en résultat net, sauf s’il concerne des éléments qui ont été comptabilisés directement en autres éléments du résultat global ou en capitaux propres, auquel cas l’impôt est comptabilisé respectivement en autres éléments du résultat global ou en capitaux propres. L’impôt sur les mines représente l’impôt que perçoivent les provinces canadiennes sur les activités minières et, à ce titre, il relève de l’impôt sur le résultat, puisqu’il représente un pourcentage des profits miniers. L’impôt exigible est le montant à payer de l’impôt sur le bénéfice imposable de l’exercice, calculé aux taux d’impôt adoptés ou quasi adoptés à la clôture de la période et ajusté au titre de toute révision de l’impôt à payer à l’égard d’exercices antérieurs. La direction évalue régulièrement les positions prises à l’égard de ses déclarations fiscales pour les cas où l’application de la réglementation fiscale prêterait à interprétation. S’il y a lieu, elle constitue des provisions pour l’impôt qu’elle s’attend à devoir verser aux administrations fiscales.
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Royal Nickel Corporation L’impôt différé est comptabilisé selon la méthode du report variable, au titre des différences temporaires survenant entre la valeur fiscale des actifs et des passifs et leur valeur comptable dans les états financiers consolidés. Toutefois, aucun impôt différé n’est comptabilisé si les différences temporaires découlent de la comptabilisation initiale du goodwill ou de la comptabilisation initiale d’un actif ou d’un passif dans une transaction qui n’a d’incidence ni sur le résultat comptable ni sur le résultat imposable, sauf lorsque la comptabilisation initiale de l’actif ou du passif a lieu dans le cadre d’un regroupement d’entreprises. Le montant de l’impôt différé est fonction de la façon dont la valeur comptable des actifs ou des passifs est censée se réaliser ou être réglée, selon les taux d’impôt adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture. Un actif d’impôt différé est comptabilisé seulement dans la mesure où il est probable que des bénéfices imposables futurs seront disponibles à l’égard desquels l’actif pourra être utilisé. Les actifs et passifs d’impôt différé sont présentés comme non courants. Les actifs et les passifs sont compensés si l’entité a un droit juridiquement exécutoire de compenser les actifs et passifs d’impôt exigible ou les actifs et passifs d’impôt différé, et que les actifs et passifs respectifs concernent des impôts sur le résultat prélevés par la même administration fiscale sur la même entité imposable ou sur des entités imposables différentes qui ont l’intention de régler les passifs et actifs d’impôt exigible sur la base de leur montant net. u)



Résultat par action



La Société calcule son résultat de base et dilué par action en divisant le résultat net attribuable aux porteurs d’actions ordinaires de la Société par le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation de la période. La perte diluée par action est calculée en ajustant la perte nette attribuable aux porteurs d’actions ordinaires et le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation pour tenir compte des actions ordinaires supplémentaires qui seraient émises à l’exercice de la totalité des bons de souscription, des options de rémunération, des options sur actions, des unités d’actions différées et des unités d’actions incessibles en cours. v)



Capital-actions et bons de souscription



Les actions ordinaires et les bons de souscription sont classés dans les capitaux propres. Les coûts marginaux directement attribuables à l’émission d’actions ou de bons de souscription sont comptabilisés en déduction du produit des capitaux propres dans la période au cours de laquelle survient la transaction. w)



Crédits d’impôt remboursables au titre de dépenses de prospection minière



La Société a droit à un crédit d’impôt remboursable au titre des dépenses de prospection minière admissibles engagées dans la province de Québec. Ce crédit d’impôt est comptabilisé à l’égard des dépenses de prospection et d’évaluation connexes engagées relativement aux participations dans des biens miniers. x)



Jugements significatifs dans l’application des méthodes comptables et principales sources d’incertitude relative aux estimations



Bon nombre des montants présentés dans les états financiers consolidés amènent la direction à poser des jugements ou à formuler des estimations. Ces jugements et estimations sont réévalués en permanence en fonction de l’expérience de la direction et de sa connaissance des faits et circonstances pertinents. Les résultats réels pourraient donc différer des montants présentés dans les états financiers consolidés.
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Royal Nickel Corporation Les estimations et les jugements importants qui ont une incidence sur les montants comptabilisés dans les états financiers consolidés de la Société sont décrits ci-dessous : i)



Regroupement d’entreprises Aux fins de l’information requise pour évaluer la juste valeur à la date d’acquisition des actifs acquis et des passifs repris, la direction doit poser des jugements et formuler des estimations à propos de faits futurs, notamment :    



ii)



des estimations des ressources minérales et du potentiel de prospection acquis; les charges d’exploitation et les dépenses d’investissement futures; les taux d’actualisation pour établir la juste valeur des actifs acquis; les cours futurs des métaux et les cours de change à long terme.



Établissement de la faisabilité technique et de la viabilité commerciale d’un bien minier L’établissement de la faisabilité technique et de la viabilité commerciale d’un bien minier se fonde sur une combinaison de facteurs. De par sa nature, cette évaluation exige une bonne part de jugement. Au 31 décembre 2016, la direction a déterminé que la faisabilité technique et la viabilité commerciale du projet nickélifère Dumont n’étaient pas encore établies. En conséquence, les biens miniers sont encore considérés comme étant en phase de prospection et d’évaluation. Si la direction était arrivée à une conclusion différente, certains coûts inclus dans les « participations dans des biens miniers » auraient pu être reclassés au titre des « actifs de mise en valeur de biens miniers » et un test de dépréciation obligatoire aurait été effectué immédiatement avant ce reclassement.



iii) Dépréciation des actifs non financiers Les immobilisations corporelles et les participations dans des biens miniers sont soumises à un test de dépréciation lorsqu’il y a une indication que leur valeur comptable pourrait ne pas être recouvrable. En présence de pareille indication, la valeur recouvrable de l’actif est estimée de manière à déterminer si elle a pu se déprécier. Si l’actif ne génère pas de flux de trésorerie indépendants des autres actifs, la Société estime la valeur recouvrable du groupe d’actifs auquel il appartient. La valeur recouvrable d’un actif est la valeur la plus élevée entre sa juste valeur diminuée des coûts de cession et sa valeur d’utilité. Pour mesurer la valeur d’utilité, les estimations de flux de trésorerie futurs sont ramenées à leur valeur actualisée à un taux d’actualisation avant impôt qui reflète l’appréciation courante du marché de la valeur temporelle de l’argent et des risques spécifiques à l’actif, pour lesquels les estimations de flux de trésorerie futurs n’ont pas été ajustées. Si la valeur recouvrable d’un actif ou groupe d’actifs est estimée inférieure à sa valeur comptable, la valeur comptable est ramenée à la valeur recouvrable. Cette réduction est comptabilisée immédiatement en tant que perte de valeur. Lorsqu’il y a reprise ultérieure de la perte de valeur, la valeur comptable est augmentée à hauteur de l’estimation révisée de la valeur recouvrable, mais à condition seulement que cela ne dépasse pas la valeur comptable qui aurait été déterminée si aucune perte de valeur n’avait été comptabilisée précédemment pour cet actif. La perte de valeur comptabilisée antérieurement est reprise en résultat net au cours de la période visée. L’estimation de la valeur recouvrable des actifs non financiers repose sur plusieurs hypothèses et peut différer sensiblement de leur valeur recouvrable réelle. La valeur recouvrable se fonde notamment sur des facteurs qui peuvent échapper en tout ou en partie à la volonté de la Société.
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Royal Nickel Corporation Cette évaluation fait intervenir une comparaison de la valeur recouvrable estimée des actifs non financiers avec leur valeur comptable. Les estimations de la valeur recouvrable peuvent diverger des valeurs recouvrables réelles, et ces différences peuvent être importantes et se répercuter de façon significative sur la situation financière et les résultats d’exploitation de la Société. Les groupes d’actifs sont soumis à un test de dépréciation à chaque date de clôture ainsi que chaque fois qu’un indice donne à penser qu’ils pourraient avoir perdu de la valeur. Cette démarche exige une bonne part de jugement. Plus particulièrement, dans le cas des actifs en phase de prospection et d’évaluation, les indices pouvant donner lieu à un test de dépréciation sont notamment : l’expiration, au cours de la période ou dans un avenir rapproché, d’un droit de prospection à l’égard d’une région spécifique dont la reconduction n’est pas prévue; des dépenses de prospection et d’évaluation considérables dans une région spécifique, qui n’ont été ni prévues au budget ni planifiées; des activités de prospection et d’évaluation portant sur des ressources minérales situées dans une région spécifique qui n’ont pas abouti à la découverte de quantités exploitables, poussant la Société à y mettre fin; la présence de données suffisantes indiquant que, bien qu’il soit probable que des activités de mise en valeur soient entreprises à l’égard d’une région donnée, il est peu probable que la valeur comptable des actifs visés soit intégralement recouvrée par leur mise en valeur ou leur vente; une détérioration marquée des conditions sectorielles ou de la conjoncture économique; des interruptions des activités de prospection et d’évaluation; ainsi qu’un effondrement des cours actuels ou prévisionnels du nickel. Il est traité des dépréciations d’actifs non financiers pour 2016 aux notes 3, 4 et 9. iv) Impôt sur le résultat La Société est assujettie à l’impôt sur le résultat dans plusieurs territoires. La détermination de la charge d’impôt sur le résultat à l’échelle mondiale demande beaucoup de jugement. Comme l’incidence fiscale ultime de certaines transactions et de certains calculs est incertaine, la Société peut comptabiliser, en prévision des déclarations qu’elle croit susceptibles de susciter un contrôle fiscal, des passifs qui reposent sur son estimation des impôts supplémentaires qu’elle pourrait devoir payer. Lorsque le règlement définitif de ces contrôles diffère des montants qu’elle avait initialement comptabilisés, l’écart entre les deux se répercute sur les actifs et les passifs d’impôt exigible et différé de la période au cours de laquelle ces écarts sont établis. Périodiquement, la direction doit aussi faire appel à son jugement pour déterminer s’il y a lieu d’inscrire des actifs d’impôt différé à ses états consolidés de la situation financière. La détermination des actifs d’impôt différé, y compris ceux qui découlent de pertes fiscales inutilisées, amène la direction à évaluer les probabilités que la Société génère ultérieurement des bénéfices imposables auxquels appliquer ces actifs d’impôt différé. Si, après cette évaluation, elle estime probable qu’une partie des actifs d’impôt différé ne se réalisera pas, l’actif d’impôt différé est décomptabilisé. Les estimations de bénéfices imposables futurs sont fonction des prévisions de flux de trésorerie d’exploitation et de l’application, dans chaque territoire, des lois fiscales sous leur forme actuelle. S’il y a des écarts significatifs entre ces estimations et les flux de trésorerie et bénéfices imposables futurs, cela se répercutera sur la capacité de la Société à réaliser le montant net des actifs d’impôt différé comptabilisés à la date de clôture. De plus, des modifications futures des lois fiscales des territoires où la Société exerce ses activités pourraient limiter sa capacité à se prévaloir de déductions fiscales dans des périodes ultérieures. La direction doit exercer son jugement au moment de déterminer si un passif d’impôt différé doit être comptabilisé au titre des différences temporaires découlant des participations dans des filiales. Il lui faut notamment du jugement pour ce qui est d’arrêter ses intentions quant au réinvestissement des résultats non distribués dans un avenir prévisible. Les estimations des réinvestissements sont fonction des prévisions ainsi que des estimations des besoins financiers tant de la Société que de ses filiales. Des différences significatives entre les résultats et besoins financiers futurs et les estimations s’y rapportant pourraient se répercuter sur le passif d’impôt différé inscrit au titre des différences temporaires découlant des participations dans des filiales à la date de clôture.



- 21 RAPPORT ANNUEL 2016



Royal Nickel Corporation v) Continuité d’exploitation L’évaluation de la capacité de la Société à financer son fonds de roulement et ses activités de prospection, d’évaluation, de mise en valeur et d’acquisition futurs et à, ainsi, assurer la continuité de son exploitation demande du jugement. Les estimations et hypothèses formulées sont revues régulièrement à la lumière des antécédents et d’autres facteurs, dont les prévisions relatives à des événements futurs qu’elle considère comme raisonnables dans les circonstances. vi) Provision au titre des obligations de démantèlement Les activités de prospection de la Société sont assujetties à plusieurs lois et règlements sur la protection de l’environnement. La direction comptabilise sa meilleure estimation des obligations de démantèlement dans la période où naissent ces obligations. Cependant, les coûts réellement engagés dans des périodes futures pourraient considérablement diverger de cette estimation, sans compter que la valeur comptable de la provision constituée pourrait changer par suite de la modification ultérieure de lois et règlements, des moments où surviendront les flux de trésorerie et des taux d’actualisation. vii) Détermination d’une influence notable La direction détermine la capacité que la Société a d’exercer une influence notable sur d’autres entités de par sa participation à leur capital-actions, en examinant son pourcentage de participation et d’autres facteurs qualitatifs, dont les droits de vote qu’elle y détient, la représentation qu’elle a à leur conseil d’administration, le niveau de son concours au processus d’élaboration des politiques, les transactions significatives entre la Société et l’entreprise associée, l’échange de personnel de direction, la fourniture d’informations techniques essentielles et sa participation aux activités d’exploitation. viii) Instruments financiers dérivés Les dérivés sont évalués à la juste valeur par le biais du résultat net, et leur juste valeur doit être évaluée à chaque période de présentation de l’information financière, les variations ultérieures de la juste valeur étant comptabilisées à l’état consolidé du résultat net et du résultat global. Pour estimer la juste valeur des dérivés à la date de leur établissement et à la date de clôture, la direction a recours à des modèles d’évaluation des dérivés. y)



Prises de position comptables récentes non encore adoptées



IFRS 2 Paiements fondés sur des actions En juin 2016, l’IASB a publié une modification d’IFRS 2 pour clarifier l’évaluation des paiements fondés sur des actions réglés en trésorerie et la comptabilisation des modifications qui font en sorte qu’une attribution réglée en trésorerie devient réglée en instruments de capitaux propres. La modification d’IFRS 2 s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. La Société est à évaluer l’incidence qu’aura l’application d’IFRS 2 sur ses états financiers consolidés. IFRS 9 Instruments financiers : classement et évaluation En juillet 2014, l’IASB a publié la version définitive d’IFRS 9 Instruments financiers. L’IASB avait antérieurement publié des versions d’IFRS 9 qui prescrivaient de nouvelles exigences en matière de classement et d’évaluation (2009 et 2010) ainsi qu’un nouveau modèle de comptabilité de couverture (2013). La version de juillet 2014 est la norme finale qui remplace les versions précédentes d’IFRS 9 et met fin, en substance, au projet de l’IASB visant le remplacement d’IAS 39 Instruments financiers : comptabilisation et évaluation et des interprétations s’y rattachant.



- 22 RAPPORT ANNUEL 2016



Royal Nickel Corporation Cette norme remplace les multiples modèles existants de classement et d’évaluation des actifs et passifs financiers par un modèle unique qui ne compte que deux catégories de classement : au coût amorti et à la juste valeur. Le classement est fonction du modèle économique que suit l’entité et des caractéristiques des flux de trésorerie contractuels de l’actif ou du passif financier ainsi que de son crédit propre. La norme prescrit un nouveau modèle de dépréciation fondé sur les pertes attendues qui impose une comptabilisation plus rapide des pertes de crédit attendues. Plus précisément, la nouvelle norme impose aux entités de comptabiliser les pertes de crédit attendues lorsque les instruments financiers sont comptabilisés pour la première fois et elle abaisse le seuil pour la comptabilisation des pertes de crédit attendues pour la durée de vie. La nouvelle norme introduit aussi un modèle de comptabilité de couverture considérablement remanié et des obligations d’information plus étoffées au sujet de l’activité de gestion des risques, et elle rapproche davantage la comptabilité de couverture de la gestion des risques. La nouvelle norme s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018, et l’application anticipée est permise. La Société est à évaluer l’incidence qu’aura l’application d’IFRS 9 sur ses états financiers consolidés. IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients L’IASB a publié IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, qui remplacera IAS 11 Contrats de construction, IAS 18 Produits des activités ordinaires ainsi que les interprétations s’y rapportant. IFRS 15 s’applique obligatoirement aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. IFRS 15 a pour objectif d’établir un modèle unique fondé sur des principes devant s’appliquer à tous les contrats conclus avec des clients afin de déterminer comment et quand les produits des activités ordinaires sont constatés. IFRS 15 exige aussi que les entités fournissent aux utilisateurs des états financiers des informations plus éclairantes et pertinentes. La Société est à évaluer l’incidence qu’aura l’application d’IFRS 15 sur ses états financiers consolidés. IFRS 16 Contrats de location En janvier 2016, l’IASB a publié IFRS 16 Contrats de location. Cette nouvelle norme remplace IAS 17 Contrats de location et les interprétations s’y rapportant. IFRS 16 vise à faire figurer tous les contrats de location à l’état de la situation financière du preneur à bail. Selon IFRS 16, le preneur doit comptabiliser un actif au titre du droit d’utilisation et une obligation locative calculés suivant la méthode qui y est prescrite. IFRS 16 s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2019. Une application anticipée est permise si IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients est aussi appliquée. La Société est à évaluer l’incidence qu’aura l’application d’IFRS 16 sur ses états financiers consolidés.



3. ACQUISITION DE SLM Le 1er février 2016, la Société a souscrit des actions représentant une participation de 20 % dans SLM pour une contrepartie en trésorerie de 2 500 $. Le 15 mars 2016, la Société a acquis une participation supplémentaire de 46 % dans SLM en contrepartie de 31 937 831 actions ordinaires et ainsi acquis le contrôle de SLM. Pour la période du 1er février au 15 mars 2016, la Société a comptabilisé un montant de 194 $ relativement à sa quote-part de 20 % du résultat de SLM et, depuis l’acquisition du contrôle, les résultats d’exploitation de SLM sont consolidés dans l’état du résultat net et du résultat global. De l’avis de la direction, l’acquisition de SLM répond à la définition d’un regroupement d’entreprises. Les actions ordinaires émises par la Société ont été évaluées à 0,20 $ l’action, soit le cours de clôture le 15 mars 2016, date à laquelle les actions ont été émises pour une contrepartie totale en actions de 6 387 $. La participation de 20 % déjà détenue au moment de l’acquisition du contrôle a été réputée
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Royal Nickel Corporation vendue à la juste valeur estimée de 2 766 $, donnant lieu à un profit de 71 $ comptabilisé à l’état consolidé du résultat net et du résultat global. Étant donné que la Société n’a acquis que 66 % de SLM, le coût du groupe inclut la juste valeur estimée de 4 676 $ revenant aux participations ne donnant pas le contrôle, laquelle a été extrapolée de la contrepartie en actions payée par la Société pour sa participation de 66 %. Prix d’acquisition Juste valeur de la participation initiale de 20 % dans les actions de SLM déjà détenue Émission de 31 937 831 actions ordinaires à l’acquisition de 46 % du capital-actions de SLM Participations ne donnant pas le contrôle (34 %) Contrepartie de l’acquisition



2 766 $ 6 387 4 676 13 829 $



Juste valeur de l’actif net acquis Trésorerie et équivalents de trésorerie Créances Stocks Immobilisations corporelles Dettes d’exploitation et charges à payer Obligation locative Dette à long terme Obligation de démantèlement Passif d’impôt différé Actif net identifiable Excédent du prix d’acquisition Contrepartie de l’acquisition



4 215 $ 2 048 3 813 29 336 (9 149) (1 078) (21 987) (348) (930) 5 920 7 909 13 829 $



Le prix d’acquisition total a été imputé aux actifs acquis et aux passifs repris d’après la juste valeur de la contrepartie totale à la date de clôture de la transaction. La Société a utilisé un modèle d’actualisation des flux de trésorerie et un coût moyen pondéré du capital de 15 % pour estimer les justes valeurs liées à la mine Beta Hunt. La juste valeur a été répartie entre les mines d’or et de nickel en fonction de leur apport relatif aux flux de trésorerie actualisés sur la période visée par les prévisions, d’après leurs flux de trésorerie futurs respectifs. Les flux de trésorerie futurs prévus sont fondés sur des estimations de la production future, des cours des marchandises, des charges d’exploitation et des dépenses d’investissement prévues établies en fonction du plan de mine respectif à la date d’acquisition. La contrepartie du prix d’acquisition dépassait la juste valeur de l’actif net identifiable acquis. En conséquence, une perte de 7 909 $ a été inscrite à titre de perte de valeur au quatrième trimestre de 2016 lorsque la comptabilisation du regroupement d’entreprises a été arrêtée. Des coûts d’acquisition de 2 123 $ se rapportant à l’acquisition de SLM sont inclus dans les frais généraux et frais d’administration. Outre la souscription initiale d’actions de février 2016, la Société a obtenu le droit d’acquérir la totalité des actions de SLM qu’elle ne détenait pas déjà en contrepartie d’actions supplémentaires de la Société. Le 31 mai 2016, la Société a exercé son option et émis 24 324 067 actions ordinaires dans le but d’acquérir les actions de SLM qu’elle ne détenait pas déjà. L’acquisition ultérieure des participations ne donnant pas le contrôle a été comptabilisée en tant qu’opération sur capitaux propres, ce qui a donné lieu à un virement depuis les participations ne donnant pas le contrôle vers le capital-actions. Pour la période du 15 mars au 31 décembre 2016, les états financiers consolidés de la Société tiennent compte, relativement à SLM, de produits des activités ordinaires de 10 004 $ et d’une perte d’exploitation de 9 696 $, compte tenu de la perte de valeur susmentionnée.
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Royal Nickel Corporation 4. ACQUISITION DE VMS Le 27 avril 2016, la Société a clôturé l’acquisition de VMS dans le cadre d’un plan d’arrangement au titre duquel elle a acquis la totalité des actions ordinaires émises et en circulation de VMS pour une contrepartie en trésorerie de 3 507 $ financée par un emprunt contracté auprès de VMS et l’émission de 36 000 000 d’actions ordinaires de la Société. De l’avis de la direction de la Société, l’acquisition de VMS répond à la définition d’un regroupement d’entreprises. Les actions ordinaires émises par la Société ont été évaluées à 0,43 $ l’action, soit le cours de clôture le 26 avril 2016, pour une contrepartie en actions totale de 15 480 $. Prix d’acquisition Trésorerie versée Contrepartie totale versée par l’émission des 36 000 000 d’actions ordinaires de RNC Contrepartie de l’acquisition



3 507 $ 15 480 18 987 $



Actif net acquis Trésorerie et équivalents de trésorerie Placements à court terme Créances et charges payées d’avance Montant à recevoir de RNC Immobilisations corporelles Participation dans des biens miniers Dettes d’exploitation et charges à payer Autres passifs non courants et provisions Obligation de démantèlement Dette à long terme – Hudbay Actif net identifiable Excédent du prix d’acquisition Contrepartie de l’acquisition



400 $ 767 5 915 3 507 22 040 1 923 (520) (600) (386) (18 553) 14 493 4 494 18 987 $



Le prix d’acquisition total a été imputé aux actifs acquis et aux passifs repris d’après la juste valeur de la contrepartie totale à la date de clôture de la transaction. La Société a utilisé un modèle d’actualisation des flux de trésorerie et un coût moyen pondéré du capital de 11 % pour estimer les justes valeurs liées à la participation dans la mine Reed. Les flux de trésorerie futurs prévus sont fondés sur des estimations de la production future, des cours des marchandises, des charges d’exploitation et des dépenses d’investissement prévues établies en fonction du plan de mine respectif à la date d’acquisition. La contrepartie du prix d’acquisition dépassait la juste valeur de l’actif net identifiable acquis. En conséquence, une perte de 4 494 $ a été inscrite à titre de perte de valeur au quatrième trimestre de 2016 lorsque la comptabilisation du regroupement d’entreprises a été arrêtée. À l’exception de la coentreprise des biens d’extension de la zone de prospection Reed (note 9), aucune valeur n’a été attribuée aux biens miniers acquis après examen du portefeuille de biens appartenant à VMS. La direction ne prévoit pas mener des activités de prospection importantes visant ces biens dans un avenir rapproché et les concessions minières ne seront pas renouvelées à leur expiration. Des coûts d’acquisition de 527 $ se rapportant à l’acquisition de VMS sont inclus dans les frais généraux et frais d’administration.
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Royal Nickel Corporation Pour la période du 28 avril au 31 décembre 2016, les états financiers consolidés de la Société tiennent compte, relativement à VMS, de produits des activités ordinaires de 22 677 $ et d’une perte d’exploitation de 1 729 $. Si la transaction avait été clôturée le 1er janvier 2016, VMS aurait généré des produits des activités ordinaires supplémentaires de 8 950 $ pour la période du 1er janvier au 28 avril 2016. VMS a dégagé un bénéfice net de 2 708 $ pour la période du 1er janvier au 28 avril 2016.



5. CRÉANCES ET CONVENTIONS AVEC AURAMET Les créances se composent des éléments suivants : 31 décembre 2016 31 décembre 2015 3 596 $ - $ 73 1 169 275 519 388 106 27 5 463 $ 690 $



Créances clients Acomptes Charges payées d’avance Taxes à la consommation Autres



Les créances clients correspondent à la valeur provisoire du nickel de SLM contenu dans le minerai expédié pour traitement pour lequel les risques et les avantages importants ont été transférés à un tiers. SLM – Facilités de fonds de roulement et dérivés sur l’or et le nickel Le 3 octobre 2016, la Société a obtenu d’Auramet un prêt d’or garanti de premier rang de 16 500 $ US (22 155 $) et des facilités de fonds de roulement de 6 500 $ US (8 728 $). Le prêt d’or garanti de premier rang est remboursable par la livraison physique de 16 800 onces d’or sur une période de trente mois commençant le 28 février 2017. La Société a aussi attribué à Auramet des options d’achat visant 1 000 onces d’or par mois au prix d’exercice de 1 900 $ AU l’once, assorties de dates d’échéance allant du 28 février 2017 au 30 septembre 2018 (note 12). Les facilités de fonds de roulement de 6 500 $ US sont composées d’une facilité de 5 500 $ US (7 385 $) à l’égard de l’or en traitement et d’une facilité de 1 000 $ US (1 343 $) à l’égard du nickel en traitement. Ces facilités tiennent compte de la valeur temps de l’argent et portent intérêt au taux LIBOR majoré de 4,5 % par an, et elles sont intégrées à des ententes aux termes desquelles Auramet achètera, aux taux du marché, la totalité de l’or et du nickel produits à Beta Hunt pendant la durée du prêt d’or garanti de premier rang. En parallèle avec le prêt d’or garanti de premier rang, la Société et Auramet ont mis en place un programme de ventes à terme à titre de protection contre les variations du prix de l’or portant sur 1 300 onces d’or par mois au prix moyen de 1 720 $ AU l’once sur une période de 15 mois allant de février 2017 à avril 2018 (note 12). Le produit de ces conventions a été utilisé pour rembourser la totalité des obligations découlant de la facilité visée par la convention garantie de premier rang de prévente de métaux décrite à la note 10. En date du 31 décembre 2016, des factures de ventes sous-jacentes totalisant 5 728 $ et 593 $ étaient impayées à l’égard des facilités de fonds de roulement respectives sur l’or et sur le nickel. Comme le prêt d’or garanti de premier rang de 16 500 $ US et la facilité de fonds de roulement sur l’or ont été classés en tant que produits différés, ils seront retirés chaque mois par le biais des ventes à mesure que l’or est livré sur la durée des contrats (note 11). Aux termes de la facilité de fonds de roulement sur le nickel, Auramet est réputée avoir acheté les créances clients de SLM à escompte. Les créances initiales sont décomptabilisées étant donné que les risques et les avantages sont transférés en quasi-totalité à Auramet, en particulier le risque marchandises découlant des mécanismes de fixation provisoire des prix entre SLM et son client. La garantie donnée à Auramet en lien avec le prêt d’or garanti de premier rang comprend le nantissement par RNC des actions de SLM et de VMS qu’elle détient. Le prêt d’or garanti de premier rang peut être remboursé en tout temps sans pénalité.



- 26 RAPPORT ANNUEL 2016



Royal Nickel Corporation VMS – Facilité de fonds de roulement sur le cuivre Le 19 décembre 2016, la Société a obtenu d’Auramet un prêt de cuivre garanti de premier rang de 6 500 $ US (8 728 $) et une facilité de fonds de roulement de 5 000 $ US. Le prêt de cuivre garanti de premier rang est remboursable par la livraison physique de 2 825 000 livres de cuivre sur une période de douze mois commençant le 31 janvier 2017. La Société a aussi attribué à Auramet des options d’achat visant 2 000 000 de livres de cuivre au prix d’exercice de 3,30 $ US la livre et des dates d’échéance allant du 29 septembre au 29 décembre 2017 (note 12). La facilité de fonds de roulement sur le cuivre de 5 000 $ US (6 714 $) tient compte de la valeur temps de l’argent et porte intérêt au taux LIBOR majoré de 4,5 % par an, et elle est intégrée à des ententes au titre desquelles Auramet achètera, aux taux du marché, la totalité de la quote-part revenant à VMS du cuivre produit par la mine Reed pendant la durée du prêt de cuivre garanti de premier rang. Le produit de ces conventions a été utilisé pour rembourser en totalité le prêt de contribution de Hudbay décrit à la note 10. En date du 31 décembre 2016, des factures de ventes sous-jacentes totalisant 5 701 $ étaient impayées à l’égard de la facilité de fonds de roulement sur le cuivre. Comme le prêt de cuivre garanti de premier rang de 6 500 $ US a été classé en tant que produits différés, il sera retiré chaque mois par le biais des ventes à mesure que le cuivre sera livré sur la durée du contrat. La facilité de fonds de roulement sur le cuivre consiste essentiellement en l’acquisition par Auramet des créances à escompte. Après l’acquisition, les créances sont décomptabilisées étant donné que le risque de recouvrabilité et le risque marchandises sont transférés à Auramet, qui assure le recouvrement directement auprès de l’acheteur. La garantie donnée à Auramet en lien avec le prêt de cuivre garanti de premier rang comprend le nantissement par RNC des actions qu’elle détient dans VMS. Le prêt de cuivre garanti de premier rang peut être remboursé en tout temps sans pénalité.



6. STOCKS Les stocks se composent des éléments suivants : 31 décembre 2016 31 décembre 2015 5 014 $ - $ 365 43 5 422 $ - $



Minerai d’or et or en traitement Fournitures Carburant



7. PARTICIPATION DANS UNE ENTREPRISE ASSOCIÉE Au 31 décembre 2016, la Société détenait une participation directe de 15,6 % dans SPC (19,1 % en 2015). La direction a établi que sa participation dans les actions ordinaires de SPC lui permet toujours d’exercer une influence notable sur celle-ci. La Société continue donc de mettre en équivalence sa participation dans SPC. La clôture de l’exercice de SPC est fixée au 31 août, en vue de satisfaire aux obligations d’information de son actionnaire majoritaire. La quote-part de la Société dans le résultat net et le résultat global de SPC a été calculée à partir des résultats financiers de SPC pour la période du 1er décembre 2015 au 30 novembre 2016 et en tenant compte des éventuelles variations de la période subséquente du 1er au 31 décembre 2016, qui aurait une incidence significative sur les résultats.
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Royal Nickel Corporation Les informations financières résumées relatives à la participation de la Société dans SPC sont présentées ci-après : Exercices clos les 31 décembre 2016 2015 (67) $ 49 $



Quote-part du résultat net et du résultat global



Le tableau ci-après rend compte de la variation de la participation de la Société en actions ordinaires de SPC : 30 décembre 2016 31 décembre 2015 1 525 $ 1 476 $ 125 83 (67) 49 1 666 $ 1 525 $



Solde au 1er janvier Acquisition Profit à la dilution d’une entreprise associée Quote-part du résultat net et du résultat global Solde à la clôture de la période



8. IMMOBILISATIONS CORPORELLES



Terrains et bâtiments Exercice clos le 31 décembre 2016 Valeur comptable nette d’ouverture Coût des ventes de la production d’or précommerciale, déduction faite des produits tirés de l’or Entrées Acquisitions (notes 3 et 4) Change Amortissement de la période Valeur comptable nette de clôture Au 31 décembre 2016 Coût Cumul des amortissements Change Valeur comptable nette Exercice clos le 31 décembre 2015 Valeur comptable nette d’ouverture Sorties Amortissement de la période Valeur comptable nette de clôture Au 31 décembre 2015 Coût Cumul des amortissements Valeur comptable nette



526 $



Véhicules



17 $



Camp minier, mobilier et matériel



608 $



Mine Beta Hunt – or



- $



Mine Beta Hunt – nickel



- $



Mine Reed



- $



Matériel souterrain



- $



Bâtiments miniers



- $



Total



1 151 $



26



287



445



17 006 7 474



122



-



3 034



-



17 006 11 388



-



210 (7)



120 (12)



18 832 (419)



7 535 (191)



22 040 -



2 574 (65)



65 (2)



51 376 (696)



(27)



(43)



(252)



(7 210)



(264)



(5 928)



(522)



(10)



(14 256)



53 $



65 969 $



525 $



818 $ (293) -



464 $



909 $



35 683 $



7 202 $



16 112 $



5 021 $



621 $



1 778 $



43 312 $



7 657 $



22 040 $



5 608 $



(150) (7)



(857) (12)



(7 210) (419)



(264) (191)



(5 928) -



(522) (65)



65 $ (10) (2)



81 899 $ (15 234) (696)



525 $



464 $



909 $



35 683 $



7 202 $



16 112 $



5 021 $



53 $



65 969 $



685 $ (132)



25 $ -



785 $ -



- $ -



- $ - $



- $ -



- $ -



- $ -



1 495 $ (132)



-



- $



-



-



-



(27) 526 $



(8)



(177)



(212)



17 $



608 $



- $



- $



- $



- $



- $



1 151 $



792 $



125 $



1 213 $



- $



- $



- $



- $



- $



2 130 $



(266) 526 $



(108) 17 $



(605) 608 $



- $



- $ - $



- $



- $



- $



(979) 1 151 $



Au 31 décembre 2016, la valeur comptable des immobilisations corporelles détenues aux termes de contrats de location-financement s’élevait à 1 383 $ (26 $ au 31 décembre 2015).



- 28 RAPPORT ANNUEL 2016



Royal Nickel Corporation Le coût des ventes de la production d’or précommerciale pour la mine Beta Hunt, déduction faite des produits tirés de l’or, comprend les éléments ci-dessous : Exercice clos le 31 décembre 2016 - $ (32 856) $ 37 698 4 189 765 7 210 17 006 $



Solde d’ouverture Produits des activités ordinaires Frais de production et de traitement en sous-traitance Charge de redevances Frais généraux et frais d’administration Dotation aux amortissements Solde à la clôture de l’exercice



9. PARTICIPATIONS DANS DES BIENS MINIERS Le projet nickélifère Dumont (« Dumont »), où une réserve minérale a été délimitée, constitue actuellement le principal actif de la Société, qui détient également d’autres biens de prospection, en l’occurrence le bien West Raglan, le bien Qiqavik et les biens de VMS, qui sont décrits plus en détail ci-après. Il n’a pas encore été déterminé si ces autres biens renferment des ressources ou réserves de minerai à valeur économique. Dépenses de prospection et d’évaluation Dumonta) Solde au 1er janvier 2016 59 148 $ Acquisition de VMS (note 4) Acquisition et entretien des biens 445 Dotation à l’amortissement 34 Études et soutien techniques 2 040 Prospection 420 Études environnementales, relations avec les collectivités et obtention de permis 652 Paiements fondés sur des actions 344 Crédits d’impôt remboursables du Québec (41) Perte de valeur (note 28) (5 042) Solde au 31 décembre 2016 58 000 $



West Raglanb) 10 142 $ 126 140 48



Qiqavikc) - $ 140 2 468



Biens de VMSd) - $ 1 923 -



Total 69 290 $ 1 923 711 174 2 040 2 936



30 10 486 $



21 (152) 2 477 $



1 923 $



703 344 (193) (5 042) 72 886 $



Dumont 61 611 $ 828 43 4 627 571



West Raglan 7 339 $ 73 140 2 561



Total 68 950 $ 901 183 4 627 3 132



Dépenses de prospection et d’évaluation Solde au 1er janvier 2015 Acquisition et entretien des biens Dotation à l’amortissement Études et soutien techniques Prospection Études environnementales, relations avec les collectivités et obtention de permis Paiements fondés sur des actions Crédits d’impôt remboursables du Québec Vente du droit de redevance sur le NSR, déduction faite des coûts de transactions Solde au 31 décembre 2015



685 214 (778) (8 653) 59 148 $
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75 (46) 10 142 $



760 214 (824) (8 653) 69 290 $



Royal Nickel Corporation a)



Bien Dumont



Le bien Dumont est situé en Abitibi, au Québec, plus précisément dans le canton de Launay et, en partie, dans celui de Trécesson, et compte 233 concessions minières contiguës recouvrant une superficie de 9 306,5 ha. Tous les biens miniers faisant partie du projet Dumont sont des concessions minières. RNC détient une participation de 100 % dans cinq concessions ainsi qu’une participation de 98 % dans les 228 autres concessions, tandis que Ressources Québec Inc., filiale d’Investissement Québec, détient les 2 % résiduels aux termes de la convention conclue le 1 er août 2012 entre la Société et Ressources Québec Inc. Les concessions minières Dumont sont assujetties à différentes conventions de redevances découlant des modalités des acquisitions de biens par la Société ou de la vente de redevances. Le détail des conventions sous-jacentes figure ci-après. i)



Concessions minières Griffis International Le bloc de concessions minières Griffis International Ltd. (« Griffis ») a d’abord été détenu par Griffis, mais une participation exclusive a été vendue et transférée à la Société aux termes d’une entente datée du 15 janvier 2007. L’entente conclue avec Griffis n’est soumise à aucune contrepartie supplémentaire future, à aucun engagement à effectuer des travaux ni à aucune redevance sur le rendement net d’exploitation (« NSR »).



ii)



Redevance Marbaw Le bien Marbaw International Nickel Corporation (« Marbaw ») est d’une superficie de 2 639 ha et comprenait initialement 65 concessions, dont 34 étaient des concessions jalonnées sur le terrain qui ont été converties en concessions jalonnées sur carte par le ministère des Ressources naturelles (le « MRN ») du Québec en 2013. Initialement détenu par Marbaw, ce bien a été vendu et cédé à la Société qui en détient la participation exclusive aux termes d’une convention datée du 8 mars 2007, moyennant une contrepartie future. a. La contrepartie future se compose de ce qui suit : 1) l’émission de 7 millions d’actions de la Société à Marbaw à la date de la mise en production commerciale du bien ou à la date de sa cession à un tiers; 2) un paiement de 1 250 $ à Marbaw le 8 mars 2008, que la Société a déjà effectué. b. La Société s’est également engagée à affecter un montant minimum de 8 000 $ en dépenses à ce bien avant d’y cesser ses activités, ce qui a été fait en 2008. Le bien Marbaw est assujetti à une redevance de 3 % sur le NSR payable à Marbaw. La Société a, en tout temps, le droit de racheter la moitié du droit de redevance de 3 % sur le NSR contre 10 000 $. c. Ce bien est assujetti à la redevance Ressources Québec et aux redevances d’Orion Mine Finance (« Orion »).



iii)



Redevance Coyle–Roby a. Le bien Sheridan-Ferderber couvre une superficie de 256,47 ha, correspondant à six concessions historiques contiguës jalonnées sur le terrain. Les concessions correspondant au bien Sheridan-Ferderber ont été converties en concessions jalonnées sur carte par le MRN en 2013. b. À l’origine, Terrence Coyle et Michel Roby détenaient chacun une participation de 50 % dans ce bien, mais ils ont octroyé à Patrick Sheridan et à Peter Ferderber une option sur ces participations aux termes d’une convention datée du 26 octobre 2006. La convention d’option a par la suite été cédée à la Société aux termes d’une entente datée
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Royal Nickel Corporation du 4 mai 2007. c. La Société a exercé l’option qui lui permettait d’acquérir une participation exclusive dans ce bien en effectuant des travaux de 75 $ sur celui-ci avant le 26 octobre 2008 et en versant à Coyle-Roby 10 $ au plus tard le 26 octobre 2007 et 30 $ au plus tard le 26 octobre 2008. Les concessions ont été entièrement cédées à la Société en date du 25 août 2008. d. Ce bien est assujetti à une redevance de 2 % sur le NSR payable à Terrence Coyle (1 %) et à Michel Roby (1 %). La Société a, en tout temps, le droit de racheter la moitié du droit de redevance de 2 % sur le NSR contre 1 000 $. Une redevance de 5 $ par an est également payable par anticipation à Coyle-Roby à partir de 2011. Des paiements de redevance ont été versés par anticipation jusqu’en octobre 2015 inclusivement. e. Ce bien est assujetti à la redevance Ressources Québec et aux redevances Orion. iv)



Redevance Frigon–Robert a. Le bien Frigon-Robert se compose de deux concessions contiguës totalisant 83,84 ha. Ces concessions étaient détenues à l’origine à hauteur de 50 % par Jacques Frigon et de 50 % par Gérard Robert. Elles ont été cédées à la Société dans le cadre d’une convention d’achat datée du 1er novembre 2010. b. Ce bien est assujetti à une redevance de 2 % sur le NSR payable à Jacques Frigon (1 %) et à Gérard Robert (1 %). RNC a, en tout temps, le droit de racheter la moitié du droit de redevance de 2 % sur le NSR contre 1 000 $. c. Ce bien est assujetti à la redevance Ressources Québec et aux redevances Orion.



v)



Concessions Pershimco (redevance Pershimco) a. Le bloc de concessions Pershimco se compose de cinq concessions minières d’une superficie totale de 195,64 ha. Ces concessions étaient détenues à l’origine à 100 % par Pershimco Resources. La Société a acheté ces concessions pour une contrepartie de 30 $, aux termes d’une convention datée du 18 mars 2013. Ces concessions sont assujetties à une redevance de 3 % sur le NSR payable à Pershimco Resources. La Société a, en tout temps, le droit de racheter, par étapes, la redevance sur le NSR, en payant 1 000 $ pour la première tranche de 1 %, 3 000 $ pour la deuxième, et 6 000 $ pour la troisième. Puisque ces concessions ont été acquises après la conclusion de la convention relative à Ressources Québec, elles ne sont pas assujetties à la redevance Ressources Québec, tout en restant assujetties par ailleurs aux redevances Orion.



vi)



Redevance Ressources Québec Le 1er août 2012, la Société a conclu avec Ressources Québec une convention d’investissement au titre de laquelle la Société a reçu 12 M$ de Ressources Québec contre le versement à Ressources Québec d’une redevance de 0,8 % sur le NSR liée à la vente de minéraux produits au projet Dumont et a acquis une participation de copropriété indivise de 2 % dans le bien minier. La Société a, en tout temps, le droit de racheter, après le cinquième anniversaire, la totalité ou une partie de la participation de Ressources Québec contre 10 M$ pour chaque tranche de 0,2 % de la redevance NSR, jusqu’à concurrence d’une contrepartie maximale de 40 M$ pour la participation intégrale (compte tenu de la
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Royal Nickel Corporation participation de 2 % dans le bien minier). L’investissement a été porté en réduction de la participation dans le bien minier Dumont. La redevance Ressources Québec s’applique à toutes les concessions Dumont, à l’exception des cinq concessions Pershimco acquises après la conclusion de la convention avec Ressources Québec. vii)



Redevances Orion Le 10 mai 2013, la Société a conclu un financement par redevances avec RK Mine Finance Fund II (renommée par la suite Orion Mine Finance Fund I [« Orion »]) aux termes duquel Orion (par l’entremise de 8248567 Canada Limited) a acquis un droit de redevance de 1 % sur le NSR du projet Dumont pour un prix d’achat de 15 000 $ US. L’investissement a été porté en réduction de la participation dans le bien minier Dumont. Le 8 juillet 2015, la Société a conclu un financement par redevances avec Orion aux termes duquel Orion a acquis un droit de redevance de 0,75 % sur le NSR du projet Dumont pour un prix d’achat de 6,9 M$ US (8 900 $). La Société a le droit de racheter 50 % du droit de redevance (0,375 %) contre un paiement en trésorerie de 15 000 $ US à l’un ou l’autre du troisième, du quatrième ou du cinquième anniversaire de la clôture. Les redevances Orion s’appliquent à l’ensemble des concessions de Dumont.



Le 22 mars 2017, la Société a annoncé une transaction visant la vente de 50 % de son projet nickélifère Dumont ainsi que d’autres actifs s’y rattachant pour 22 500 M$ US, soit l’équivalent de 45 000 $ US (60 000 $) pour le bien minier. Comme cette transaction était l’indication d’une dépréciation du projet nickélifère Dumont au 31 décembre 2016, une perte de valeur de 5 042 $, représentant l’excédent de la valeur recouvrable sur la juste valeur diminuée des coûts de cession estimés à 750 $ (note 28), a été comptabilisée à l’état du résultat net et du résultat global au quatrième trimestre de 2016. b)



Bien West Raglan



Le 18 juin 2014, la Société a fait l’acquisition d’une participation de 55,9 % dans TNN, société fermée dont l’actif principal est constitué d’une participation à 100 % dans le projet de sulfures de nickel West Raglan, situé dans le Nord du Québec. Une redevance de 1,5 % sur le NSR doit être versée à Anglo American Exploration (Canada) Ltd. pour le minerai produit par le bien West Raglan. TNN a le droit de racheter un tiers du droit de redevance NSR (soit 0,5 % du rendement net d’exploitation) du bien à un prix de 2 000 $, ramenant la redevance de 1,5 % à 1 % du NSR. Le bien n’est associé à aucune autre redevance, aucun autre droit d’acquisition ou paiement, ni à aucune autre convention ou charge. c)



Bien Qiqavik



En 2016, la Société a acquis le bien Qiqavik par jalonnement. Le bien Qiqavik TNN se compose de concessions minières détenues par TNN, par Les Ressources Tectonic (« LRT ») ainsi que par Wayne Holmstead (« Holmstead »). En juillet 2015, TNN a conclu une convention d’option visant l’acquisition d’une participation intégrale dans 93 concessions minières de LRT en retour de l’engagement, sur cinq ans, de dépenses de prospection et autres d’un montant de 710 $. Les concessions minières détenues par LRT sont assujetties à une redevance de 1,5 % sur le NSR dont une tranche de 1 % peut être achetée par TNN pour 1 000 $. TNN a satisfait à l’exigence initiale relative aux dépenses de prospection au cours de sa campagne de prospection de 2015 en finançant un programme à hauteur de plus de 35 $. En décembre 2015, TNN a conclu une convention d’option visant à acquérir d’Holmstead l’intégralité du bien Goshawk (5 concessions) en retour de l’engagement, sur trois ans, de dépenses de prospection et autres d’un montant de 215 $. Les concessions minières détenues par Holmstead sont assujetties à une redevance de 1,5 % sur le NSR, dont une tranche de 1 % peut être achetée par TNN pour 1 000 $.
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Biens de VMS



Les participations dans des biens miniers comprennent la coentreprise des biens d’extension de la zone de prospection Reed (« coentreprise Hudbay »), au Manitoba, acquise dans le cadre de l’acquisition de VMS (note 4). Hudbay est propriétaire à 70 % et exploitant de la coentreprise, ayant l’autorité et les pleins pouvoirs sur la prospection et l’éventuelle mise en valeur du bien et détenant les droits exclusifs d’achat et de mise en marché du minerai produit par le bien. La coentreprise recouvre quatre blocs de concessions minières distincts mais contigus entourant le gisement de cuivre Reed : Tower Zone ainsi que les concessions minières Super Zone, Northwest Zone et Northeast Zone.



10. DETTE À LONG TERME La dette à long terme se compose comme suit : Facilité garantie de premier rang de SLM ii)



Billet à payer de RNC i) Solde d’ouverture Entrées Acquisitions (notes 3 et 4) Frais d’émission en trésorerie Frais d’émission en bons de souscription Remboursements Remboursements réputés à même la marge brute de la mine Reed Charge de désactualisation Variation de la juste valeur Variation attribuable au change Moins la partie courante Partie non courante



- $ 3 369 (229) (262) 132 (19) 2 991 2 991 - $



Prêt de contribution Hudbay de VMS iii)



Crédit-relais de VMS iv)



- $ 21 987 -



- $ 15 205 -



- $ 3 348 -



(27 393)



(9 918)



(3 348)



1 049 4 111 246 - $



(6 408) 1 121 - $



- $



Total - $ 3 369 40 540 (229) (262) (40 659) (6 408) 2 302 4 111 227 2 991 2 991 - $



i) Royal Nickel Corporation – Billet à payer Le 14 novembre 2016, la Société a conclu un billet à payer non garanti avec YA II PN, Ltd., venant à échéance le 17 novembre 2017. Le produit de l’emprunt est affecté aux besoins généraux en fonds de roulement. La convention représente un engagement pouvant atteindre 10 000 $ US (13 427 $), sur lequel 2 500 $ US (3 369 $) avaient été prélevés et étaient en cours au 31 décembre 2016, portant intérêt au taux de 12 %. Aux termes de la convention, 2 941 000 bons de souscription ont été émis en faveur du prêteur au prix de souscription de 0,50 $ le bon de souscription (pour une valeur totale de 262 $, comptabilisée à titre d’escompte initial). Le versement des mensualités de 234 $ US (314 $) plus les intérêts débutera en mars 2017.
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Royal Nickel Corporation La juste valeur des bons de souscription a été évaluée selon le modèle d’évaluation des options de Black et Scholes à partir des hypothèses suivantes : Prix de l’action Prix d’exercice Taux d’intérêt sans risque Durée de vie attendue Volatilité prévue Taux de dividende attendu



0,33 0,50 0,7 2 72 néant



$ $ % ans %



ii) SLM – Facilité garantie de premier rang Au moment de l’acquisition, SLM avait conclu une convention garantie de premier rang de prévente de métaux (la « facilité de prévente de métaux ») avec LRC-SLM L.P. (« LRC »), filiale de Lascaux Resource Capital Fund, L.P. Cette facilité de prévente de métaux conférait initialement une facilité garantie de premier rang de 15 000 $ US portant intérêt au taux de 9,5 %. La facilité de prévente de métaux était garantie par une charge de premier rang à l’égard des actifs et projets de SLM ainsi que par les actions ordinaires de SLM détenues par la Société. Aux termes de la facilité de prévente de métaux, des remboursements ont été effectués mensuellement en tonnes de nickel et trimestriellement en onces d’or, conformément à un échéancier établi. Cette facilité était également assujettie à un paiement en nickel, à raison de 75 $ US la tonne de nickel vendue, exclusion faite des remboursements en tonnes de nickel effectués aux termes de la facilité, et à un paiement en or correspondant à 3 % par once d’or produite, exclusion faite des remboursements en onces d’or effectués aux termes de la facilité. SLM avait pour pratique établie de régler en trésorerie à LRC les métaux à livrer en vertu de la convention de prévente de métaux. Aussi les obligations de livrer les métaux avaient-elles été comptabilisées en tant que contrats à terme de gré à gré incorporés à une dette hôte libellée en dollars américains correspondant aux branches en trésorerie théoriques des contrats à terme de gré à gré incorporés et aux versements d’intérêts en trésorerie requis aux termes de la convention de prévente de métaux. La dette hôte reflétait un taux effectif de 9,5 %. Au moment de l’acquisition de SLM, la juste valeur initiale de la facilité de prévente de métaux s’établissait à 21 987 $. Le 3 octobre 2016, la facilité de prévente de métaux a été remboursée dans son intégralité, donnant lieu à une perte de 4 111 $ correspondant aux ajustements de la juste valeur jusqu’à la date du règlement final. L’emprunt a été remboursé à même le produit net de 16 003 $ US (21 023 $) du prêt d’or garanti de premier rang (note 11), d’un prélèvement partiel de 1 899 $ US (2 495 $) sur la facilité de fonds de roulement sur l’or et le nickel (note 5) et d’un versement en trésorerie de 1 026 $ US (1 348 $). iii) Prêt de contribution de Hudbay VMS a conclu, en conformité avec une convention de coentreprise datée du 5 juillet 2010, une convention de vente et d’achat de minerai visant la mise en valeur et l’exploitation de la mine au titre de laquelle VMS (le « vendeur ») a convenu de vendre et Hudson Bay Mining and Smelting Co. Limited (l’« acquéreur » ou « Hudbay ») a convenu d’acquérir la quote-part du vendeur du minerai produit par la mine Reed, sous réserve des conditions de la convention. Les parties ont aussi convenu que, dans le cadre de l’établissement d’un juste prix, l’acquéreur aurait le droit de recouvrer les coûts directs et indirects de transformation du minerai, outre une allocation d’exploitation raisonnable. Conformément à la convention de coentreprise avec Hudbay, un prêt de contribution a été constitué à l’égard de la quote-part de 30 %, revenant à VMS, des coûts de mise en valeur et de préproduction engagés par Hudbay. Le prêt de contribution doit être remboursé exclusivement à même les marges brutes avant la dotation à l’amortissement pour épuisement de la mine. La marge brute correspond aux produits tirés des ventes de minerai diminués des coûts directs de production. Le prêt de contribution ne portait pas intérêt.
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Le prêt a été comptabilisé en tant que passif financier à la juste valeur à la date de l’acquisition de VMS au taux effectif de 8 %. Le 20 décembre 2016, le prêt de contribution et le crédit-relais ont été intégralement remboursés à même le produit tiré de la facilité de fonds de roulement sur le cuivre (note 5) et du prêt de cuivre garanti de premier rang (note 11). iv) Crédit-relais de Hudbay Chaque participant au projet de la mine Reed doit prendre à sa charge les coûts de production courants, ainsi que les frais d’administration et d’exploitation s’y rattachant, selon le pourcentage de participation qu’il y détient. Chaque trimestre, Hudbay lance à VMS des appels de fonds visant à couvrir les charges trimestrielles. En principe, les produits tirés des ventes de concentrés de minerai sont censés être supérieurs aux coûts de production, d’administration et d’exploitation, de sorte que VMS ne devrait pas avoir à fournir un apport en trésorerie. Cependant, rien ne garantit que ce sera toujours le cas dans l’avenir. Il s’écoule environ 100 jours avant que les ventes de concentrés de minerai soient finalisées. C’est ce qui explique que les charges du premier trimestre n’ont pu être couvertes par les produits des ventes de concentrés de minerai et qu’il a fallu en conséquence contracter le crédit-relais. Les intérêts à payer sur le crédit-relais, calculés au taux de 8 %, sont remboursés à même la quote-part des bénéfices nets de la mine. Le 20 décembre 2016, le crédit-relais et le prêt de contribution ont été tous deux intégralement remboursés à même le produit tiré de la facilité de fonds de roulement sur le cuivre (note 5) et du prêt de cuivre garanti de premier rang (note 11).



11. PRODUITS DIFFÉRÉS La Société a conclu avec Auramet des contrats visant la vente d’une partie de sa production future d’or et de cuivre. Ces contrats s’inscrivent dans les mesures de réorganisation du financement décrites à la note 5 et aux paragraphes ii) et iv) de la note 10. En ce qui concerne SLM, la Société a encaissé 16 500 $ US (22 155 $) au titre de livraisons futures de 16 800 onces d’or. Le contrat sera réglé par la voie de 30 livraisons mensuelles égales de 560 onces d’or chacune, de février 2017 à juillet 2019. En ce qui concerne VMS, la Société a encaissé 6 500 $ US (8 728 $) au titre de livraisons futures de 2 825 000 livres de cuivre. Le contrat sera réglé par la voie de 12 livraisons mensuelles de cuivre, de janvier à décembre 2017. Les livraisons mensuelles de cuivre seront de 250 000 livres chacune pour les cinq premiers mois et de 225 000 livres chacune pour les sept derniers. Aux termes de chacun des prêts d’or et de cuivre garantis de premier rang, des options d’achat ont été attribuées à Auramet pour fixer le prix de l’or et du cuivre. La juste valeur initiale en a été estimée à 1 689 $ pour l’or et à 159 $ pour le cuivre au moment de l’établissement des prêts (note 12). La juste valeur initiale des options d’achat a été déduite des montants respectifs comptabilisés au titre des produits différés étant donné que les options d’achat ont été émises dans le cadre des prêts d’or et de cuivre garantis de premier rang. Au 31 décembre 2016, les contrats ci-après étaient en vigueur. Ces contrats n’entrent pas dans le champ d’application d’IAS 39 et ils sont comptabilisés en tant que contrats à exécuter parce qu’ils ont été conclus et continuent d’être détenus à des fins de livraison conformément au calendrier de production prévu de la Société.
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Royal Nickel Corporation Prêt d’or de premier rang



Facilités de fonds de roulement sur l’or



Prêt de cuivre de premier rang



Total



SLM 16 800 onces d’or 4 120 onces d’or



18 521 $ -



5 728



-



18 521 $ 5 728



2 825 000 livres de cuivre



18 521 6 790 11 731 $



5 728 5 728 -



8 433 8 433 8 433 -



8 433 32 682 20 951 11 731 $



VMS



Partie courante Partie non courante



12. INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS La juste valeur des instruments dérivés qui ne sont pas négociés sur un marché actif est établie par des techniques d’évaluation. Ces techniques font appel le plus possible à des données de marché observables lorsqu’il y en a, et s’appuient le moins possible sur des estimations formulées par la Société. Lorsque toutes les données d’entrée significatives requises pour évaluer la juste valeur d’un instrument sont observables, l’instrument est classé au niveau 2. Au 31 décembre 2016, l’ensemble des instruments financiers dérivés de la Société étaient classés en tant qu’instruments financiers de niveau 2 selon sa hiérarchie des justes valeurs. La juste valeur de ces instruments est établie à partir des flux de trésorerie futurs actualisés en fonction des courbes des prix à terme des métaux et, dans le cas des options, selon le modèle de Black et Scholes. La Société n’a pas appliqué la comptabilité de couverture à ses dérivés en cours. Les variations de la juste valeur sont donc comptabilisées à l’état consolidé du résultat net et du résultat global en fonction de leur évaluation à la valeur de marché, au titre des actifs et passifs financiers. La Société a réalisé des pertes nettes de 149 $ sur des instruments dérivés en 2016. Le tableau ci-après résume les variations des actifs (passifs) dérivés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2016.



Solde d’ouverture Juste valeur à l’origine des options sur l’or (note 11) Juste valeur à l’origine des options sur le cuivre (note 11) Profits latents nets sur les instruments dérivés Solde de clôture
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Actifs (passifs) dérivés, montant net - $ (1 689) (159) 3 517 1 669 $



Royal Nickel Corporation Le tableau ci-dessous présente les positions sur dérivés en cours au 31 décembre 2016 (néant en 2015). Échéance



2017 SLM Options d’achat liées à des contrats de vente sur l’or Onces Prix moyen de l’once (en $ AU) Juste valeur de l’actif (du passif) au 31 décembre 2016 Contrats de vente à terme sur l’or Onces Prix moyen de l’once (en $ AU) Juste valeur de l’actif (du passif) au 31 décembre 2016 Contrats de vente à terme sur le nickel Tonnes métriques Prix moyen de la tonne (en $ US) Juste valeur de l’actif (du passif) au 31 décembre 2016 VMS Options d’achat liées à des contrats de vente sur le cuivre Livres Prix moyen de la livre (en $ US) Juste valeur de l’actif (du passif) au 31 décembre 2016 Contrats de vente à terme sur le cuivre Livres Prix moyen de la livre (en $ US) Juste valeur de l’actif (du passif) au 31 décembre 2016



2018



Total



Classement à l’état de la situation financière Actifs (Passifs) Actifs non (Passifs) non courants courants courants courants



11 000 1 900 $



9 000 1 900 $



20 000 1 900 $



-



-



-



-



(140) $



(571) $



(711) $



-



-



(140) $



(571) $



18 550 1 717 $



5 200 1 720 $



23 750 1 717 $



-



-



-



-



1 958 $



410 $



2 368 $



410 $



-



-



168 11 050 $



-



168 11 050 $



-



-



-



-



237 $



-



237 $



237 $



-



-



-



2 000 000 3,30 $



-



2 000 000 3,30 $



-



-



-



-



(93) $



-



(93) $



-



-



(93) $



-



2 200 000 2,47 $



-



2 200 000 2,47 $



-



-



-



-



(132) $



-



(132) $



410 $



(132) $ (365) $



(571) $



1 958 $



2 195 $



13. CAPITAL-ACTIONS Le 26 mai 2016, la Société a finalisé un financement par prise ferme (le « placement ») de 17 060 000 actions ordinaires au prix de 0,51 $ l’action ordinaire, pour un produit total de 8 701 $. La Société a également attribué aux preneurs fermes une option de surallocation leur permettant d’acheter, à tout moment dans les 30 jours suivant le 26 mai 2016, jusqu’à 15 % d’actions supplémentaires au prix de 0,51 $ l’action ordinaire. Le 24 juin 2016, l’option de surallocation a été exercée en partie et 1 000 000 d’actions ordinaires ont été émises au prix unitaire de 0,51 $, pour un produit total de 510 $. Dans le cadre du placement, la Société a attribué aux preneurs fermes des options de rémunération incessibles, qui leur permettent d’acquérir des actions équivalant à 3 % du total des actions ordinaires vendues dans le cadre du placement (y compris à l’exercice de l’option de surallocation), exerçables au prix de 0,51 $, pour une période de 24 mois à compter de la date de clôture. En tout, 541 800 options de rémunération ont été émises, y compris au titre de la surallocation. Les honoraires de prise ferme ont totalisé 672 $ et les frais en trésorerie liés au placement se sont établis à 505 $. La juste valeur des 541 800 options de rémunération émises a été estimée à 91 $ à l’aide du modèle d’évaluation des options de Black et Scholes en fonction des hypothèses suivantes : taux de dividende attendu de 0 %, prix de l’action de 0,46 $, volatilité prévue de 72 %, taux de rendement sans risque de 0,6 % et durée prévue de deux ans.
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Royal Nickel Corporation Le 21 juillet 2016, la Société a réalisé un financement par voie de placement privé sans intermédiaire et a émis 3 274 000 actions accréditives de la Société au prix unitaire de 0,51 $ pour un produit brut de 1 670 $. Dans le cadre du financement de juillet, la Société a inscrit un passif de 311 $ au titre de la prime sur les actions accréditives, qui correspond à la différence entre le prix d’émission de l’action et le cours du marché de l’action à la date de clôture du placement. La Société a attribué à l’agent des options de rémunération incessibles lui permettant d’acquérir des actions équivalant à 3 % du nombre total d’actions accréditives vendues dans le cadre du financement, exerçables au prix de 0,436 $ pour une période de 24 mois à compter de la date de clôture. En tout, 98 220 options de rémunération ont été émises. Les frais en trésorerie liés à ce financement se sont élevés à 136 $. La juste valeur des 98 220 options de rémunération a été estimée à 15 $ selon le modèle binomial d’évaluation des options en fonction des hypothèses suivantes : taux de dividende attendu de 0 %, prix de l’action de 0,415 $, volatilité prévue de 71 %, taux de rendement sans risque de 0,57 % et durée prévue de deux ans. Dans le cadre du financement de juillet, TNN a émis 3 267 973 actions ordinaires pour un produit de 1 000 $ et 6 423 467 actions accréditives pour un produit de 2 305 $. Le financement lié aux actions ordinaires provient des porteurs de participations ne donnant pas le contrôle et le financement lié aux actions accréditives provient de la Société, ce qui a réduit la participation de cette dernière de 0,3 % pour la ramener à 68 % et s’est traduit par une augmentation nette des participations ne donnant pas le contrôle de 945 $. Le 23 septembre 2016, la Société a conclu un financement par prise ferme visant le placement privé de 27 059 500 unités au prix de 0,34 $ l’unité, pour un produit brut de 9 200 $. Chaque unité est composée d’une action ordinaire de la Société et d’un demi-bon de souscription d’action ordinaire. Chaque bon de souscription entier peut être exercé au prix de 0,50 $ et confère à son détenteur le droit d’acheter une action ordinaire de la Société au plus tard le 23 septembre 2018. La juste valeur des 13 529 750 bons de souscription émis a été estimée à 0,075 $ selon le modèle d’évaluation des options de Black et Scholes en fonction des hypothèses suivantes : taux de dividende attendu de 0 %, prix de l’action de 0,309 $, volatilité prévue de 73 %, taux de rendement sans risque de 0,6 % et durée prévue de deux ans. Dans le cadre du financement de septembre, la Société a attribué aux preneurs fermes des options de rémunération incessibles leur permettant d’acquérir des unités équivalant à 3 % du nombre total d’unités vendues dans le cadre du financement, exerçables au prix de 0,34 $ pour une période de 24 mois à compter de la date de clôture. Chaque unité achetée est composée d’une action ordinaire et d’un demibon de souscription d’action ordinaire. Chaque bon de souscription entier peut être exercé au prix de 0,50 $ et confère à son détenteur le droit d’acheter une action ordinaire de la Société au plus tard le 23 septembre 2018. En tout, 811 785 options de rémunération ont été émises. Les frais en trésorerie liés au financement se sont élevés à 672 $. La juste valeur des 811 785 options de rémunération a été estimée à 142 $ à l’aide du modèle binomial d’évaluation des options en fonction des hypothèses suivantes : taux de dividende attendu de 0 %, prix de l’action de 0,395 $, volatilité prévue de 73 %, taux de rendement sans risque de 0,57 % et durée prévue de deux ans. Le 12 juin 2015, la Société a conclu un placement privé par l’entremise de courtiers dans le cadre duquel elle a émis 8 571 428 actions accréditives au prix de 0,35 $ l’action accréditive et 2 391 638 unités au prix de 0,275 $ l’unité, pour un produit brut total de respectivement 3 000 $ et 658 $ (le « placement de 2015 »). Chaque unité est composée d’une action ordinaire de la Société et d’un demi-bon de souscription d’action ordinaire. Chaque bon de souscription entier peut être exercé au prix de 0,375 $ pour permettre à son porteur d’acquérir une action ordinaire de la Société au plus tard le 12 juin 2017. Dans le cadre du placement de 2015, la Société a inscrit un passif de 686 $ au titre de la prime sur les actions accréditives, qui correspond à la différence entre le prix d’émission de l’action et le cours du marché de l’action à la date



- 38 RAPPORT ANNUEL 2016



Royal Nickel Corporation de clôture du placement. Les frais en trésorerie liés au placement de 2015 se sont élevés à 315 $. La juste valeur des 1 195 819 bons de souscription émis a été estimée à 81 $ à l’aide du modèle d’évaluation des options de Black et Scholes en fonction des hypothèses suivantes : taux de dividende attendu de 0 %, prix de l’action de 0,265 $, volatilité prévue de 66 %, taux de rendement sans risque de 0,7 % et durée prévue de deux ans. Le 8 juillet 2015, en parallèle avec un financement par redevances avec Orion (note 9), la Société a conclu un placement privé de 10 000 000 d’actions ordinaires au prix de 0,395 $ l’action, pour un produit brut de 3 950 $. Les frais en trésorerie de ce placement privé se sont élevés à 63 $.



14. BONS DE SOUSCRIPTION ET OPTIONS DE RÉMUNÉRATION Les tableaux ci-après font état de l’évolution des bons de souscription au cours des exercices clos les 31 décembre 2016 et 2015.



Solde au 1er janvier 2016 Exercice Attribution (notes 10 et 13) Expiration Solde au 31 décembre 2016



Solde au 1er janvier 2015 Attribution (note 13) Expiration Solde au 31 décembre 2015



Nombre de bons de souscription 5 991 319 (470 058) 16 470 750 (4 793 625) 17 198 386



Nombre de bons de souscription et d’options de rémunération 575 460 1 451 805 (575 460) 1 451 805



Prix d’exercice moyen pondéré 0,72 $/0,60 0,38 $/0,00 0,50 $/0,41 0,80 $/0,60 0,49 $/0,41



$ $ $ $ $



Nombre de bons de souscription 5 705 354 1 195 819 (909 854) 5 991 319



Nombre de bons de souscription et d’options de rémunération 575 460 575 460



Prix d’exercice moyen pondéré 0,98 $/0,60 1,91 $/0,00 0,38 $/0,00 0,72 $/0,60



$ $ $ $



Au 31 décembre 2016, la durée contractuelle résiduelle moyenne des bons de souscription et des options de rémunération en cours était de respectivement 1,7 an et 1,5 an. Au cours de l’exercice, 470 058 bons de souscription ont été exercés. Le cours moyen pondéré aux dates d’exercice était de 0,38 $ l’action.



- 39 RAPPORT ANNUEL 2016



Royal Nickel Corporation 15. RÉGIME INCITATIF D’ACHAT D’ACTIONS Le régime incitatif d’achat d’actions de 2010 de la Société (le « régime »), dans sa version modifiée et actualisée au 18 mai 2016, prévoit l’octroi de titres de rémunération fondée sur des titres de capitaux propres, y compris des options et des attributions, dans le but de faire progresser les intérêts de la Société en motivant, en attirant et en fidélisant les principaux dirigeants, administrateurs, salariés et consultants de la Société. Le régime prévoit l’émission d’options d’achat d’actions ainsi que d’autres attributions fondées sur des titres de capitaux propres, y compris des droits à la plus-value d’actions (« DPVA »), des actions incessibles, des unités d’actions incessibles (« UAI »), des unités d’actions différées (« UAD »), des actions liées au rendement et des unités d’actions liées au rendement. Le régime prévoit que le nombre maximal d’actions ordinaires pouvant être émises à l’exercice d’options sur actions et d’autres attributions fondées sur des actions ne peut dépasser 15 % des actions ordinaires émises et en circulation de temps à autre. Options d’achat d’actions Au moment de l’attribution ou par la suite, le comité de rémunération (le « comité ») du conseil d’administration peut déterminer à quel moment une option sur actions sera acquise et deviendra exerçable et il peut déterminer que l’option sur actions sera exerçable en versements selon les modalités d’acquisition ou selon d’autres modalités que le comité considère comme souhaitables, sous réserve des règles de la Bourse de Toronto, le cas échéant. Sauf indication contraire de la part du comité, les options sur actions deviendront acquises et seront exerçables à raison du tiers des options attribuées au premier, au deuxième et au troisième anniversaire de l’attribution, à la condition que le participant soit un salarié, un administrateur, un consultant ou tout autre participant admissible au moment de l’acquisition. Aux termes du régime, la période d’exercice des options sur actions ne peut excéder dix ans à compter de la date d’attribution. En 2016, 16 070 000 options sur actions (3 700 000 en 2015) ont été attribuées. La juste valeur moyenne pondérée des options d’achat d’actions attribuées au cours de l’exercice a été estimée, au moment de l’attribution, à 0,15 $ (0,10 $ en 2015), selon le modèle d’établissement du prix des options de Black et Scholes et en fonction des hypothèses moyennes pondérées suivantes : Exercices clos les 31 décembre 2016 2015 0,28 $ 0,21 0,28 $ 0,21 0,98 % 0,6 4 ans 3 70 % 70 néant néant



Prix de l’action Prix d’exercice Taux d’intérêt sans risque Durée de vie attendue Volatilité prévue Taux de dividende attendu
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$ $ % ans %



Royal Nickel Corporation Les tableaux ci-après illustrent l’évolution des options sur actions au cours des exercices clos les 31 décembre 2016 et 2015.



Solde au 1er janvier 2016 Options attribuées Options exercées Options échues Solde au 31 décembre 2016



Nombre d’options 14 342 852 16 070 000 (256 667) (1 266 666) 28 889 519



Prix d’exercice moyen pondéré 0,55 $ 0,28 0,34 0,37 0,41 $



Solde au 1er janvier 2015 Options attribuées Options échues Solde au 31 décembre 2015



Nombre d’options 11 987 852 3 700 000 (1 345 000) 14 342 852



Prix d’exercice moyen pondéré 0,64 $ 0,21 0,43 0,55 $



Les options d’achat d’actions de la Société en cours au 31 décembre 2016 se présentaient comme suit :



Fourchette de prix d’exercice



Nombre d’options



0,18 $–0,99 $ 1,00 $–1,99 $ 2,00 $–2,50 $



27 303 863 1 075 656 510 000 28 889 519



Options en cours Durée contractuelle résiduelle Prix moyenne d’exercice pondérée moyen (en années) pondéré 4,0 1,2 2,5 3,9



0,34 1,27 2,24 0,41



Nombre d’options $ $ $ $



20 265 529 1 075 656 510 000 21 851 185



Options exerçables Durée contractuelle résiduelle Prix moyenne d’exercice pondérée moyen (en années) pondéré 3,8 1,2 2,5 3,6



0,36 1,27 2,24 0,45



$ $ $ $



Unités d’actions différées Aux termes du régime, un participant n’a droit au paiement à l’égard d’une unité d’actions différée qu’au moment où il cesse d’être un salarié ou un administrateur de la Société ou de l’une de ses sociétés affiliées pour quelque raison que ce soit. Au moment du rachat d’une UAD acquise, le participant peut recevoir soit i) une action ordinaire de la Société, soit ii) un montant de trésorerie équivalant à la juste valeur de marché d’une action ordinaire de la Société à la date de rachat, au gré du participant. La charge est comptabilisée en résultat global au titre des frais généraux et frais d’administration ou inscrite à l’actif des « participations dans des biens miniers », et elle est créditée au passif au titre des « unités d’actions différées », puisque le paiement en trésorerie ou en actions ordinaires se fait au gré du participant. Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2016, aucune UAD (249 000 UAD en 2015) n’a été rachetée, le prix de rachat en trésorerie s’établissant donc à néant (0,35 $ en 2015) l’unité d’actions différée. Les tableaux ci-après illustrent l’évolution des unités d’actions différées au cours des exercices clos les 31 décembre 2016 et 2015. Nombre d’unités d’actions différées 1 346 343 (249 000) 1 097 343



Solde au 1er janvier 2015 Unités rachetées Solde aux 31 décembre 2015 et 2016



Au 31 décembre 2016, la totalité des 1 097 343 unités d’actions différées étaient acquises.
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Royal Nickel Corporation Unités d’actions incessibles Aux termes du régime, les unités d’actions incessibles acquises doivent être rachetées au plus tard au troisième anniversaire de leur attribution. La Société a octroyé les deux types d’unités d’actions incessibles suivants : i) les unités réglées en trésorerie et ii) les unités réglées en trésorerie ou en actions au gré du participant. Au moment du rachat d’UAI acquises, le participant reçoit un montant de trésorerie équivalant au produit obtenu en multipliant le nombre d’UAI acquises par la juste valeur de marché d’une action ordinaire de la Société à la date de rachat, ou bien, pour les UAI dont le règlement est décidé par le participant, celui-ci peut choisir de recevoir soit i) le nombre d’actions ordinaires sous-jacentes de la Société, soit ii) une combinaison d’actions ordinaires de la Société et de trésorerie. La charge des deux types d’UAI est comptabilisée en résultat global au titre des frais généraux et frais d’administration ou inscrite à l’actif des participations dans des biens miniers, et elle est créditée au passif au titre des « unités d’actions incessibles », puisque certaines unités seront réglées en trésorerie seulement, tandis que d’autres seront réglées en trésorerie ou en actions ordinaires au gré du participant. Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2016, 2 394 523 UAI (3 564 690 UAI en 2015) ont été attribuées. La totalité de ces unités ont été acquises sur-le-champ par suite du choix des administrateurs de recevoir des UAI à la place de leurs jetons de présence. En 2015, une partie des UAI avait été attribuée par suite du choix des dirigeants de recevoir des UAI en remplacement d’une partie de leur salaire. Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2016, aucune UAI (567 339 UAI en 2015) n’a été rachetée, le prix de rachat en trésorerie s’établissant donc à néant (0,25 $ en 2015) l’unité, pour un paiement en trésorerie total de néant (139 $ en 2015). En 2015, 3 564 690 UAI avaient été attribuées, dont 328 707 qui l’avaient été par suite du choix des dirigeants de recevoir des UAI en remplacement d’une partie de leur salaire et devaient être acquises un an après leur attribution, 1 685 832 par suite du choix des dirigeants de recevoir des UAI en remplacement d’une partie de leur prime annuelle en trésorerie et qui avaient été acquises sur-le-champ, et 1 550 151 par suite du choix des administrateurs de recevoir des UAI en remplacement de leurs jetons de présence et qui avaient été acquises sur-le-champ. En 2015, 567 339 UAI avaient été rachetées, dont 556 922 contre un montant en trésorerie total de 139 $, soit un prix de rachat moyen pondéré de 0,25 $ l’UAI, et les 10 417 UAI restantes, en échange de 10 417 actions ordinaires de la Société. Les tableaux ci-après illustrent l’évolution des unités d’actions incessibles au cours des exercices clos les 31 décembre 2016 et 2015. Solde au 1er janvier 2016 Unités attribuées Unités rachetées Solde au 31 décembre 2016



Nombre d’unités d’actions incessibles 4 282 225 2 394 523 (424 998) 6 251 750



Solde au 1er janvier 2015 Unités attribuées Unités rachetées Solde au 31 décembre 2015



Nombre d’unités d’actions incessibles 1 284 874 3 564 690 (567 339) 4 282 225



Les 6 251 750 UAI en cours au 31 décembre 2016 tiennent compte de 3 191 202 UAI qui ne peuvent être réglées qu’en trésorerie.
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Royal Nickel Corporation Au 31 décembre 2016, la durée contractuelle résiduelle moyenne pondérée des unités d’actions incessibles en cours était de 2,1 ans, et 6 251 750 unités d’actions incessibles étaient acquises. Droits à la plus-value d’actions Aux termes du régime, les participants pourraient avoir le droit de recevoir un paiement en trésorerie au rachat d’un droit à la plus-value d’actions (« DPVA »), pourvu que ce droit à la plus-value d’actions ait été acquis. Ce paiement en trésorerie sera égal à l’excédent, s’il en est, de la juste valeur marchande d’une action ordinaire de la Société à la date de rachat sur la juste valeur marchande d’une action ordinaire de la Société à la date d’attribution (le « prix de base »). La charge liée aux DPVA est comptabilisée en résultat global au titre des frais généraux et frais d’administration ou inscrite à l’actif des participations dans des biens miniers, et elle est créditée au passif au titre des « droits à la plus-value d’actions », puisque ces instruments ne sont réglés qu’en trésorerie. Il n’y a eu aucune variation au titre des DPVA au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2016. Au 31 décembre 2016, 906 000 DPVA étaient en cours. En 2015, aucun DPVA n’avait été attribué, 218 000 DPVA avaient expiré et 102 000 DPVA avaient été annulés par renonciation. Les conditions d’acquisition des DPVA au 31 décembre 2016 sont décrites ci-après. Les 906 000 DPVA restants (les « DPVA liés à la condition du service ») deviennent acquis si le comité adopte une résolution approuvant le rachat des DPVA liés à la condition du service à la lumière de la situation financière et de l’état d’avancement des projets de la Société ainsi que de la conjoncture générale du marché (la « condition de l’approbation »). Le nombre de DPVA liés à la condition du service acquis dépendra toutefois des états de service du participant et sera déterminé comme suit : le tiers des DPVA liés à la condition du service ne seront pas fonction de la durée de service et deviendront acquis une fois que la condition de l’approbation sera remplie; un deuxième tiers des DPVA liés à la condition du service seront acquis si la condition de l’approbation est remplie, pourvu que le participant siège encore au conseil d’administration ou soit encore salarié de la Société à la date du premier anniversaire de l’attribution; et le tiers restant des DPVA liés à la condition du service deviendront acquis si la condition de l’approbation est remplie, pourvu que le participant siège encore au conseil ou soit encore salarié de la Société à la date du deuxième anniversaire de l’attribution. Les DPVA liés à la condition du service acquis seront rachetés à la date de rachat déterminée par le comité. Si les DPVA liés à la condition du service n’ont pas été acquis et rachetés à la date d’expiration, ces DPVA seront automatiquement rachetés à la date d’expiration, que la condition de l’approbation ait été remplie ou non. La date d’expiration de 620 000 DPVA liés à la condition du service correspond au cinquième anniversaire de l’attribution, tandis que la date d’expiration des 286 000 DPVA liés à la condition du service restants correspond au dixième anniversaire de l’attribution. Le tableau ci-après illustre l’évolution des droits à la plus-value d’actions au cours des exercices clos les 31 décembre 2016 et 2015. Nombre de DPVA 1 226 000 (218 000) (102 000) 906 000



Solde au 1er janvier 2015 DPVA expirés DPVA annulés par renonciation Solde aux 31 décembre 2015 et 2016
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Prix de base moyen pondéré 0,33 $ 0,40 0,34 0,31 $



Royal Nickel Corporation La juste valeur pondérée moyenne de chaque DPVA en cours à la clôture de la période s’établissait à 0,12 $ au 31 décembre 2016 (0,06 $ au 31 décembre 2015), selon l’estimation qui en a été faite à cette date. Ce montant a été établi selon le modèle d’établissement du prix des options de Black et Scholes, en fonction des hypothèses suivantes : Exercices clos les 31 décembre 2016 2015 0,28 $ 0,18 0,33 $ 0,33 0,84 % 0,49 3,0 ans 3,0 70 % 70 néant néant



Prix de l’action Prix de base Taux d’intérêt sans risque Durée de vie attendue Volatilité prévue Taux de dividende attendu



$ $ % ans %



Au 31 décembre 2016, la durée contractuelle résiduelle moyenne pondérée des DPVA en cours était de 3,0 ans, et aucun DPVA n’était acquis. La charge comptabilisée au titre des transactions dont le paiement est fondé sur des actions liées à des services rendus au cours des exercices visés est présentée dans le tableau ci-dessous. Exercices clos les 31 décembre 2016 2015 Transactions dont le paiement fondé sur des actions est réglé en titres de capitaux propres Options d’achat d’actions Total des transactions dont le paiement fondé sur des actions est réglé en titres de capitaux propres Transactions dont le paiement fondé sur des actions est réglé en trésorerie Unités d’actions différées Unités d’actions incessibles Droits à la plus-value d’actions Ajustement à la valeur de marché des unités d’actions différées, des unités d’actions incessibles et des droits à la plus-value d’actions Total des transactions dont le paiement fondé sur des actions est réglé en trésorerie Montant à payer au titre des transactions dont le paiement est fondé sur des actions Total de la charge découlant des transactions dont le paiement est fondé sur des actions



1 339 $



300 $



1 339



300



128 30



4 636 19



598



(385)



756



274



338



-



2 433 $



574 $



Au 31 décembre 2016, la valeur comptable des passifs liés aux unités d’actions différées, aux unités d’actions incessibles et aux droits à la plus-value d’actions s’établissait respectivement à 302 $, 1 404 $ et 108 $ (198 $, 759 $ et 38 $ en 2015).
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Royal Nickel Corporation 16. FRAIS GÉNÉRAUX ET FRAIS D’ADMINISTRATION Exercices clos les 31 décembre 2016 2015 Nature des frais Salaires et charges sociales Indemnités de fin de contrat de travail Paiements fondés sur des actions (note 15) Honoraires professionnels Honoraires de consultation Frais associés aux sociétés ouvertes Frais de bureau et frais généraux Conférences et frais de déplacement Relations avec les investisseurs Expansion commerciale Coûts d’acquisition (notes 3 et 4) Dotation aux amortissements



1 282 $ 2 433 816 818 184 1 091 467 780 689 2 650 48 11 258 $



1 313 $ 62 574 251 191 111 724 125 590 1 558 59 5 558 $



17. RÉSULTAT PAR ACTION



Résultat attribuable aux actionnaires de RNC Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires Résultat de base et dilué par action, attribuable aux actionnaires de RNC



Exercices clos les 31 décembre 2016 2015 (28 861) $ (5 322) $ 216 931 186 120 830 680 (0,13) $ (0,04) $



Les éventuelles émissions d’actions à l’exercice d’options sur actions, de bons de souscription, d’unités d’actions différées et d’unités d’actions incessibles auraient eu un effet antidilutif pour les exercices clos les 31 décembre 2016 et 2015, si bien que le résultat de base par action et le résultat dilué par action sont les mêmes.



18. TRANSACTIONS ENTRE PARTIES LIÉES Le tableau ci-après illustre la rémunération de la haute direction, composée des administrateurs et des cadres dirigeants de la Société, ainsi que d’autres transactions entre parties liées. Rémunération de la haute direction Salaires et avantages du personnel – dirigeants Paiements fondés sur des actions – dirigeants Jetons de présence des administrateurs (note 15) Paiements fondés sur des actions – administrateurs Ajustement à la valeur de marché des paiements fondés sur des actions



Exercices clos les 31 décembre 2016 2015 2 207 $ 1 142 $ 333 641 18 936 469 757 (506) 4 233 $ 1 764 $



Les salaires et avantages du personnel versés aux principaux dirigeants au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2016 tiennent compte de la rémunération des principaux dirigeants de SLM, qui a été acquise par la Société. Le montant total des salaires et avantages du personnel liés aux dirigeants, soit 2 207 $, comprend des indemnités de fin de contrat de travail de 470 $. Pour l’exercice clos le 31 décembre 2015, les salaires et avantages du personnel liés aux dirigeants avaient été réduits par des paiements fondés sur des actions versés en remplacement d’une partie des salaires (note 15).
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Royal Nickel Corporation Clauses de cessation d’emploi et de changement de contrôle Certains contrats d’emploi conclus entre l’équipe de direction et la Société renferment des dispositions qui s’appliquent en cas de licenciement sans motif valable ou de changement de contrôle. Si tous les membres de l’équipe de direction avaient été licenciés sans motif valable le 31 décembre 2016, le montant total qui aurait dû être payé aux membres de l’équipe de direction au titre des indemnités de fin de contrat de travail se serait élevé à 2,4 M$. Si un changement de contrôle avait eu lieu le 31 décembre 2016, le montant total qui aurait dû être payé aux membres de l’équipe de direction à titre d’indemnités de fin de contrat de travail (en supposant que chacun des membres de l’équipe de direction ait choisi de toucher ces indemnités) se serait élevé à 2,4 M$. Au 31 décembre 2016, il n’y avait pas de droits sous-jacents aux attributions fondées sur des actions remboursables en trésorerie qui n’étaient pas acquis.



19. OBLIGATION DE DÉMANTÈLEMENT Les obligations de démantèlement représentent les obligations contractuelles et prévues par la loi relativement à la remise en état, au moment de leur fermeture, de la zone de prospection visée par le projet West Raglan et de la mine Beta Hunt, ainsi que la quote-part revenant à VMS des coûts de fermeture estimés de la mine Reed. L’obligation comprend les coûts liés à la remise en état, à la surveillance de l’environnement et au retrait des immobilisations corporelles. Au 31 décembre 2016, la valeur comptable de l’obligation de démantèlement correspond à la valeur actualisée nette des estimations de flux de trésorerie non actualisés nécessaires pour satisfaire aux exigences environnementales, soit 1 294 $ (500 $ en 2015), selon un taux d’actualisation de 0,7 % (0,7 % en 2015). Les règlements de ces obligations devraient avoir lieu de 2019 à 2020. 2016 488 $ 348 386 2 (9) 8 1 223 $



Solde au 1er janvier Acquisition de SLM (note 3) Acquisition de VMS (note 4) Révision du taux d’actualisation Variations du change Charge de désactualisation Solde au 31 décembre



2015 467 $ 17 4 488 $



20. IMPÔT SUR LE RÉSULTAT Le tableau ci-après présente les principales composantes de la charge d’impôt. 2016 Charge d’impôt : Impôt exigible Impôt différé Impôt sur le résultat – naissance et résorption des différences temporaires Impôt sur les mines – naissance et résorption des différences temporaires Lié à des variations des taux d’impôt ou à l’application de nouvelles lois fiscales Lié à des différences temporaires non comptabilisées Lié à l’amortissement de la prime sur les actions accréditives Total de la charge (du produit) d’impôt
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- $ (3 061) 114 47 3 638 (264) 474 $



2015 - $ (861) 222 338 841 (626) (86) $



Royal Nickel Corporation Le tableau ci-après présente le rapprochement entre la charge d’impôt et le produit obtenu en multipliant la perte comptable par le taux d’impôt canadien s’appliquant à la Société. 2016 25,47 %



Taux d’impôt prévu par la loi Avantage fiscal du taux prévu par la loi Dépenses non déductibles (imposables) aux fins de l’impôt sur le résultat Écart attribuable au taux d’impôt Incidence fiscale de la renonciation aux déductions de dépenses admissibles en faveur des porteurs d’actions accréditives Amortissement des primes sur les actions accréditives Droits miniers du Québec, déduction faite de l’impôt Incidence de la variation du taux de l’impôt différé provincial Incidence fiscale des différences temporaires et des pertes fiscales non comptabilisées Ajustement relatif à l’exercice précédent Autres Total de la charge (du produit) d’impôt



2015 25,63 %



(7 168) $ 3 045 66



(1 461) $ 147 -



775 (264) 114 47



502 (626) 222 338



3 637 185 37 474 $



841 (49) (86) $



La Société compense les actifs et les passifs d’impôt uniquement lorsqu’il existe un droit juridiquement exécutoire de compenser les actifs et passifs d’impôt exigible ou les actifs et passifs d’impôt différé et que ceux-ci concernent des impôts prélevés par la même administration fiscale. Les avantages fiscaux liés aux différences temporaires ci-après ont été comptabilisés dans les états financiers. Solde au 1er janvier 2016 Actifs (passifs) d’impôt différé : Pertes reportées en avant Unités d’actions incessibles et droits à la plusvalue d’actions Immobilisations corporelles Frais de financement Participations dans des biens miniers Autres Passifs d’impôt différé nets



Solde au 31 décembre 2016



11 626 $



(290) $



- $



11 336 $



65 (42) 183 (23 049) 15 (11 202) $



(3 128) 4 615 (1 934) (737) $



(930) (930) $



65 (4 100) 4 798 (24 983) 15 (12 869) $



Solde au 1er janvier 2015 Actifs (passifs) d’impôt différé : Pertes reportées en avant Unités d’actions incessibles et droits à la plusvalue d’actions Immobilisations corporelles Frais de financement Participations dans des biens miniers Autres Passifs d’impôt différé nets



Comptabilisés en résultat net



Comptabilisés lors de l’acquisition (note 3)



Comptabilisés en résultat net



Comptabilisés dans les capitaux propres



Solde au 31 décembre 2015



11 296 $



330 $



- $



11 626 $



101 (19) 234 (22 327) 13 (10 702) $



(36) (23) (92) (722) 2 (541) $



41 41 $



65 (42) 183 (23 049) 15 (11 202) $
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Royal Nickel Corporation Les avantages fiscaux liés aux pertes fiscales inutilisées et aux différences temporaires déductibles présentés ci-après n’ont pas été comptabilisés dans les états financiers consolidés.



Pertes fiscales reportées en avant Expirant de 2032 à 2035 Biens miniers



2016



2015



46 495 $ 14 185 $



31 974 $ - $



La Société est assujettie à l’impôt sur le résultat au fédéral et au provincial, ainsi qu’à l’impôt minier provincial. La législation fiscale est complexe et prête à interprétation, soulevant des incertitudes en ce qui a trait à l’interprétation de la réglementation et, notamment, à la détermination de l’admissibilité des dépenses de prospection minière à des crédits d’impôt remboursables ainsi qu’aux montants et aux moments des recouvrements. La Société a établi sa charge d’impôt en fonction des interprétations des lois fiscales qui, à son avis, reflètent l’issue la plus probable. La Société pourrait devoir modifier sa charge d’impôt si les autorités fiscales étaient ultimement en désaccord avec l’interprétation qu’elle en fait.



21. FACTEURS DE RISQUE FINANCIER Instruments financiers La Société est exposée, de par ses activités d’exploitation et d’investissement, à divers risques financiers qui sont gérés par la direction. La Société ne conclut pas de contrat portant sur des instruments financiers, notamment des instruments financiers dérivés, à des fins de spéculation. Les principaux risques financiers et les principales politiques financières de la Société sont décrits ci-après. Risque de crédit Le risque de crédit s’entend du risque qu’une perte découle de l’incapacité d’une contrepartie à s’acquitter de ses obligations de paiement. Le risque de crédit de la Société est essentiellement lié aux créances, à la trésorerie et aux équivalents de trésorerie ainsi qu’aux dérivés dont la juste valeur lui est favorable. Les créances se composent principalement des créances clients auprès d’Auramet, d’intérêts à recevoir de banques canadiennes, du remboursement de la taxe sur les produits et services à recevoir des gouvernements du Canada et du Québec, ainsi que des crédits d’impôt sur les mines à recevoir du gouvernement du Québec. Selon la direction, la concentration de risque de crédit attribuable à Auramet qui est comprise dans les créances et sous la forme de dérivés favorables est négligeable. La Société atténue son risque de crédit en diversifiant ses placements en trésorerie et en équivalents de trésorerie auprès de plusieurs grandes banques canadiennes ayant une note d’au moins « A ». Risque de liquidité Le risque de liquidité s’entend du risque que la Société ne dispose pas de liquidités suffisantes pour faire face à ses échéances financières. La liquidité et les résultats d’exploitation de la Société peuvent souffrir de la limitation de son accès au marché financier ou à d’autres formes de financement, par suite d’un repli généralisé du marché boursier ou de difficultés propres à la Société. Par le passé, les flux de trésorerie de la Société provenaient essentiellement de ses activités de financement et d’investissement. Au 31 décembre 2016, la Société disposait d’une trésorerie et d’équivalents de trésorerie de 4 845 $ pour régler ses passifs financiers courants de 21 617 $. Toutes les obligations financières de la Société sont assorties d’échéances contractuelles de moins de 30 jours et soumises aux conditions normales du marché, sauf la partie courante de la dette à long terme (note 10) et l’obligation locative (note 22). La Société réévalue régulièrement sa situation de trésorerie pour assurer la conservation et la sécurité du capital et le maintien de la liquidité. Au 31 décembre 2016, la direction estime que les fonds disponibles ne suffiront pas pour permettre à la Société de s’acquitter de ses obligations et dépenses jusqu’au 31 décembre 2017 (note 1).
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Royal Nickel Corporation Risque de taux d’intérêt La Société dispose de soldes en trésorerie et elle a actuellement pour politique d’investir sa trésorerie excédentaire dans des certificats de dépôt ou des comptes d’épargne à taux d’intérêt élevé de grandes banques canadiennes. Au 31 décembre 2016, la Société avait des placements de 4 663 $ auprès de différentes banques, qui portaient intérêt à des taux variables. Compte tenu du solde au 31 décembre 2016, la sensibilité de la Société à une augmentation ou à une diminution de 0,50 % des taux ferait varier le résultat net d’environ 23 $ sur une base annuelle. La Société dispose aussi de facilités qui portent intérêt à des taux variables fondés sur un écart par rapport au taux LIBOR. Au 31 décembre 2016, les facilités de fonds de roulement à taux variable de la Société totalisaient 2 991 $. La sensibilité de la Société à une augmentation ou à une diminution de 1 % des taux ferait varier les charges d’intérêts annuelles d’environ 30 $. Risque marchandises Le risque marchandises s’entend du risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent en raison des variations des cours des marchandises. La Société est exposée aux fluctuations des cours des marchandises du fait de ses ventes de métaux. Il lui arrive à l’occasion de conclure des contrats sur marchandises pour couvrir l’incidence sur les produits des activités ordinaires. Se reporter à la note 12 pour un sommaire des positions sur dérivés en cours à l’égard des ventes futures et à la note 11 pour un sommaire des contrats de vente utilisés pour fixer le prix d’une partie de la production future d’or, de nickel et de cuivre de la Société. Risque lié à la juste valeur La valeur comptable de la trésorerie et des équivalents de trésorerie, des créances, des dettes d’exploitation et charges à payer et des obligations locatives avoisine leur juste valeur, en raison de leur échéance rapprochée. Les instruments financiers dérivés sont comptabilisés à la juste valeur à la clôture de chaque période de présentation de l’information financière.



Autres passifs financiers Billet à payer – RNC (note 10) (niveau 2)



Au 31 décembre 2016 Valeur Juste comptable valeur 2 991 $ 3 485 $



Au 31 décembre 2015 Valeur Juste comptable valeur - $ - $



22. ENGAGEMENTS La Société s’est engagée à effectuer des paiements minimaux aux termes de contrats de location simple visant principalement des locaux à bureaux et des entrepôts. Au 31 décembre 2016, les paiements minimaux résiduels à effectuer au titre de ces contrats de location totalisaient environ 461 $ et se répartissaient comme suit : 202 $ 159 100 461 $



2017 2018 2019



La Société a aussi une obligation locative de 1 383 $ qui sera réglée en totalité en 2017.
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Royal Nickel Corporation Redevances La Société est tenue de verser des redevances au titre de la mine Beta Hunt i) à Consolidated Minerals, au taux de 3 % (à un prix du nickel inférieur à 17 500 $ AU/t) ou de 5 % (à un prix du nickel de 17 500 $ AU/t ou plus) jusqu’à ce que le total des versements de redevances ait atteint 16 M$ AU; ii) à l’État d’AustralieOccidentale, au taux de 2,5 % au titre de l’or et du nickel; iii) à St Ives Gold Mining Company Pty Limited, aux taux de 1 % au titre du nickel et de 6 % au titre de l’or; et iv) à Resource Income Fund LP, aux taux de 0,5 % au titre du nickel et de 1,5 % au titre de l’or.



23. PASSIF ÉVENTUEL Le 27 avril 2012, une action en réclamation, sans précision des dommages-intérêts, a été intentée à l’encontre de VMS par W. Bruce Dunlop Limited relativement au gisement de Reed. La Société estime que cette réclamation est sans fondement et entend se défendre avec vigueur. Comme il n’est pas possible de déterminer l’issue de cette affaire, aucune provision n’a été constituée dans les états financiers à l’égard de cette réclamation.



24. AUTRES CHARGES (PRODUITS), MONTANT NET Exercices clos les 31 décembre 2016 2015 RNC Quote-part du bénéfice d’entreprises associées (note 7) Profit à la dilution d’une entreprise associée (note 7) Variation de la juste valeur des instruments financiers dérivés Profit à la cession présumée d’une entreprise associée (note 3) Profit (perte) latent sur les autres placements



(129) (83) 410 (71) (110)



(49) 332 50



SLM Variation de la juste valeur – facilité garantie de premier rang Désactualisation – facilité garantie de premier rang Charges financières Variation de la juste valeur des instruments financiers dérivés



4 111 1 049 981 (4 048)



-



VMS Désactualisation – prêt de contribution Variation de la juste valeur des instruments financiers dérivés



1 121 270



-



Autres Produits financiers et autres produits Autres charges Perte de change Profit à la vente d’immobilisations corporelles Profit à la vente de participations dans des biens miniers
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(71) 883 535 (6) 4 842



(61) (58) (70) 144



Royal Nickel Corporation 25. INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE Autres charges (produits)



Quote-part du bénéfice d’entreprises associées Profit à la dilution d’une entreprise associée Profit à la cession présumée d’une entreprise associée Profit à la vente d’immobilisations corporelles Profit à la vente de participations dans des biens miniers Variation de la juste valeur des instruments financiers dérivés Désactualisation de l’obligation de démantèlement Perte latente (profit latent) sur les autres placements Désactualisation de la dette à long terme Variation de la juste valeur de la facilité garantie de premier rang



Exercices clos les 31 décembre 2016 2015 (135) (49) (83) (64) (58) (70) (3 517) 332 10 4 (110) 50 2 302 4 111 2 514 209



Information complémentaire



Intérêts payés Paiements fondés sur des actions incorporés dans les participations dans des biens miniers Amortissement d’immobilisations corporelles porté aux participations dans des biens miniers Participations dans des biens miniers portées aux dettes d’exploitation et charges à payer Immobilisations corporelles portées aux dettes d’exploitation et charges à payer
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Exercices clos les 31 décembre 2016 2015 3 726 $ 20 $ 342



214



131



183



88



671



-



-



Royal Nickel Corporation 26. INFORMATION SECTORIELLE La Société exerce des activités de prospection et d’évaluation au Canada et des activités de production au Canada et en Australie. En 2016, la Société a acquis la mine Beta Hunt en Australie et la mine Reed au Canada et identifié ses secteurs à présenter comme suit :



Exercice clos le 31 décembre 2016 Produits des activités ordinaires Frais de production et de traitement en sous-traitance Charge de redevances Dotation aux amortissements Frais généraux et frais d’administration Pertes de valeur Résultat d’exploitation Immobilisations corporelles Participations dans des biens miniers Total de l’actif



Dumont Canada - $



Mine de nickel Beta Hunt Mine Reed Australie Canada 10 004 $ 22 677 $



148 5 042 (5 190)



6 504 905 197 779 1 619



13 715 5 958 240 4 494 (1 730)



530 58 000 58 530



7 202 7 202



16 212 1 923 9 609



West Raglan Canada 231 (231) 350 10 486 10 836



Siège social et autres activités de prospection Canada $ - $



Total 32 681 $



9 860 7 909 (17 769)



20 219 905 6 155 11 258 17 445 (23 301)



41 675 2 477 73 115



65 969 72 886 159 292



Se reporter à la note 8 pour des renseignements sur la mine d’or Beta Hunt, qui est demeurée au stade de la production précommerciale en 2016. Avant 2016, la Société n’avait qu’un seul secteur à présenter.



27. GESTION DU CAPITAL Le capital de la Société, de 83 966 $ au 31 décembre 2016 (65 165 $ en 2015), est formé de ses éléments de capitaux propres. Bon nombre des biens miniers que détient actuellement la Société sont au stade de la prospection et de l’évaluation, tandis qu’au 31 décembre 2016 la mine d’or Beta Hunt de SLM était au stade de la production précommerciale. Comme les bénéfices que dégagent les mines en exploitation ne suffisent pas pour financer ses activités de prospection et d’évaluation, la Société doit trouver à l’externe le financement nécessaire. Pour mettre en œuvre son programme de prospection et d’évaluation prévu, réaliser des acquisitions et acquitter ses frais d’administration, la Société doit puiser dans son fonds de roulement et mobiliser des capitaux supplémentaires lorsque les conditions économiques le permettent. La direction a décidé d’atténuer le risque et l’incertitude associés à l’emprunt de capitaux additionnels dans la conjoncture actuelle et de gérer son capital en cherchant à : i)



atténuer le plus possible les sorties de fonds discrétionnaires;



ii)



réduire ou éliminer les dépenses de prospection et d’évaluation présentant un intérêt stratégique limité;



iii) repérer d’autres sources de liquidité dans le but de réduire le plus possible le coût du capital. Dans ce contexte, la Société continuera d’évaluer de nouveaux biens miniers ou de nouvelles cibles et cherchera à faire l’acquisition de nouveaux biens miniers s’ils semblent présenter un potentiel suffisant et si elle dispose de ressources financières suffisantes pour le faire. La direction passe régulièrement en revue sa stratégie de gestion du capital et croit que cette stratégie est appropriée, compte tenu de la taille relative de la Société.
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Royal Nickel Corporation La Société n’est soumise à aucune restriction en matière de capital qui lui soit imposée de l’extérieur. Les variations du capital sont présentées à l’état consolidé des variations des capitaux propres.



28. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DE CLÔTURE Le 13 février 2017, la Société a conclu une convention d’option d’achat avec Westgold Resources Limited (« Westgold ») à l’égard de la mine South Kalgoorlie Operation (« SKO »). Aux termes du contrat de soustraitance, Westgold a donné à la Société accès à 50 % de la capacité de son usine de SKO pour une période de douze mois débutant le 1er juillet 2017. La Société versera à Westgold des frais de traitement en sous-traitance en fonction d’un taux fixe majoré d’un taux variable selon des modalités commerciales. Westgold a aussi accordé à la Société une option de six mois (l’« option ») pour faire l’acquisition des activités de SKO, y compris l’ensemble des activités d’exploitation minière et de traitement et les infrastructures existantes, pour 80 000 $ AU (80 016 $) (le « prix d’acquisition »). La Société versera à Westgold une commission d’option de 4 000 $ AU (4 001 $ CA), ce qui correspond à 5 % du prix d’acquisition, laquelle sera réglée par l’émission d’actions de la Société. Cette commission sera déduite du prix d’acquisition lors de l’exercice de l’option par la Société. La Société a le droit de proroger l’option de six mois supplémentaires en payant une commission additionnelle de 5 % (le « paiement de prorogation de l’option »). Si la Société exerce l’option après six mois, seul le paiement de prorogation de l’option sera déduit du prix d’acquisition. La Société émettra 23,4 millions d’actions au total pour garantir ces droits de sous-traitance et l’option d’acquisition de la mine SKO. Si la Société décide d’exercer l’option, le solde du prix d’acquisition sera réglé par une combinaison de trésorerie et d’actions ordinaires de la Société (la partie en actions portant la participation de Westgold dans la Société à au plus 19,9 %). Le 7 mars 2017, la Société a conclu une lettre d’intention avec Focused Capital Corp. (« Focused ») dans le but de se départir de TNN par la voie d’une prise de contrôle inversée de Focused. La Société a aussi conclu une convention d’option avec Carolina Gold Resources (« CGR ») à l’égard de deux biens aurifères aux États-Unis devant être inclus dans les actifs de TNN destinés à être détachés au sein de la nouvelle entité cotée et inscrits à la cote aux fins de négociation à la Bourse de croissance TSX à la clôture de la transaction. Lorsque la structure définitive et les modalités de la transaction seront arrêtées, la lettre d’intention sera remplacée par une entente définitive entre TNN et Focused. Après la réalisation de la prise de contrôle inversée, l’émetteur résultant détiendra la totalité des actifs de TNN et assurera la conduite des activités de TNN. Le 10 mars 2017, la Société a encaissé 2 500 $ US (3 367 $) au titre de la livraison de 1 125 000 livres de cuivre. Le contrat sera réglé par sept livraisons mensuelles de 75 000 livres de cuivre chacune de juin à décembre 2017 et de deux livraisons de 300 000 livres de cuivre chacune en janvier et février 2018. Le 21 mars 2017, la Société a conclu une convention de coentreprise avec Waterton Precious Metals Fund II Cayman, LP et Waterton Mining Parallel Fund Onshore Master, LP (collectivement, « Waterton »). Waterton a convenu d’acquérir 50 % de la participation de la Société dans le projet nickélifère Dumont (et les actifs s’y rattachant) pour 22 500 $ US (30 000 $) en trésorerie. En outre, la Société et Waterton injecteront chacune 17 500 $ US (23 333 $) dans une société en commandite nouvellement établie qui détiendra le projet nickélifère Dumont.
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Royal Nickel Corporation 29. AJUSTEMENTS TRIMESTRIELS (non audité – information supplémentaire) Les états financiers consolidés intermédiaires résumés des deux dernières périodes intermédiaires de l’exercice clos le 31 décembre 2016 font état du coût des ventes de la production d’or précommerciale, déduction faite des produits tirés de l’or, incorporé dans le coût des immobilisations corporelles à la suite de la répartition, entre le nickel et l’or, des coûts communs engagés à la mine Beta Hunt. La méthode de répartition a été revue et modifiée au quatrième trimestre de 2016 en vue de mieux rendre compte des activités d’exploitation minière et des ressources connexes utilisées aux fins de l’extraction du nickel et du démarrage de la production d’or. La direction de la Société a déterminé que la modification du mode de répartition des coûts représentait un changement de méthode comptable au titre d’IAS 8, Méthodes comptables, changements d’estimations comptables et erreurs, qui nécessitait des ajustements rétrospectifs touchant les deux dernières périodes intermédiaires. Les effets des ajustements se présentent comme suit : Ajustements des états consolidés intermédiaires de la situation financière Au 30 juin 2016



Chiffres présentés antérieurement Immobilisations corporelles (coût des ventes de la production d’or précommerciale, déduction faite des produits tirés de l’or) Actif Déficit Capitaux propres attribuables aux actionnaires de RNC Participations ne donnant pas le contrôle Capitaux propres Passif et capitaux propres



1 011 $ 166 773 (82 220) 90 899 3 076 93 975 166 773 $ Au 30 septembre 2016



Chiffres présentés antérieurement Immobilisations corporelles (coût des ventes de la production d’or précommerciale, déduction faite des produits tirés de l’or) Actif Déficit Capitaux propres attribuables aux actionnaires de RNC Participations ne donnant pas le contrôle Capitaux propres Passif et capitaux propres
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261 $ 168 927 (90 658) 93 190 3 894 97 084 168 927 $



Ajustements Coût net de la production d’or précommerciale inscrit à l’actif 2 581 $ 2 581 1 993 1 993 588 2 581 2 581 $



Ajustements Coût net de la production d’or précommerciale inscrit à l’actif 3 649 $ 3 649 3 649 3 649 3 649 3 649 $



Au 30 juin 2016



Après ajustement 3 592 $ 169 354 (80 227) 92 892 3 664 96 556 169 354 $ Au 30 septembre 2016



Après ajustement 3 910 $ 172 576 (87 009) 96 839 3 894 100 733 172 576 $



Royal Nickel Corporation Ajustements des états consolidés intermédiaires du résultat net et du résultat global Trimestre clos le 30 juin 2016 Ajustement du coût net de la production d’or Chiffres précommerAprès présentés ciale inscrit ajustement antérieurement à l’actif 11 066 $ 11 066 $ - $



Produits des activités ordinaires Charges d’exploitation Frais de production et de traitement en sous-traitance Charge de redevances Frais généraux et frais d’administration Dotation aux amortissements Perte d’exploitation Autres charges nettes Perte avant impôt Charge d’impôt différé Perte nette de la période Attribuable aux : Actionnaires de RNC Participations ne donnant pas le contrôle Autres éléments reclassables ultérieurement dans l’état consolidé du résultat net Autres éléments du résultat global de la période Perte globale de la période Perte de base et diluée par action, attribuable aux actionnaires de RNC



7 724 384 5 288 1 872 4 202 3 238 7 440 109



(2 313) (268) (2 581) (2 581) -



5 411 384 5 020 1 872 1 621 3 238 4 859 109



7 549 $



(2 581) $



4 968 $



7 820 (271)



(1 993) (588)



5 827 (859)



683 8 503



(2 581)



683 5 922



0,04 $



(0,01) $



0,03 $



Trimestre clos le 30 septembre 2016 Ajustement du coût net de la production d’or Chiffres précommerAprès présentés ciale inscrit ajustement antérieurement à l’actif 10 740 $ 10 740 $ - $



Produits des activités ordinaires Charges d’exploitation Frais de production et de traitement en sous-traitance Charge de redevances Frais généraux et frais d’administration Dotation aux amortissements Perte d’exploitation Autres charges nettes Perte avant impôt Charge d’impôt différé



(2 956) (693) (3 649) (3 649) -



7 183 281 2 156 1 671 551 3 925 4 476 440



8 565 $



(3 649) $



4 916 $



8 438 127



(3 649) -



4 789 127



(923) 7 515



(3 649)



(923) 3 866



10 139 281 2 849 1 671 4 200 3 925 8 125 440



Perte nette de la période Attribuable aux : Actionnaires de RNC Participations ne donnant pas le contrôle Autres éléments reclassables ultérieurement dans l’état consolidé du résultat net Autres éléments du résultat global de la période Perte globale de la période Perte de base et diluée par action, attribuable aux actionnaires de RNC
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0,03 $



(0,01) $



0,02 $



Royal Nickel Corporation Ajustements des tableaux consolidés intermédiaires des flux de trésorerie Trimestre clos le 30 juin 2016 Ajustement du coût net de la production d’or Chiffres précommerAprès présentés ciale inscrit ajustement antérieurement à l’actif Flux de trésorerie liés aux : Activités d’exploitation Activités d’investissement Acquisition d’immobilisations corporelles



(413) $ (3 286) (3 354) $



2 567 $ (2 567) (2 567) $



2 154 $ (5 853) (5 921) $



Trimestre clos le 30 septembre 2016 Ajustement du coût net de la production d’or Chiffres précommerAprès présentés ciale inscrit ajustement antérieurement à l’actif Flux de trésorerie liés aux : Activités d’exploitation Activités d’investissement Acquisition d’immobilisations corporelles



(5 354) $ (3 902) (1 052) $
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3 649 $ (3 649) (3 649) $



(1 705) $ (7 551) (4 701) $
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corporation royal nickel rapport de gestion pour le trimestre clos le ... 

d'optimisation et des essais mÃ©tallurgiques rÃ©alisÃ©s Ã  ce jour sont de nature .... Deux groupes de travaux d'essais Ã  la mini-usine pilote ont confirmÃ© le ...
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royal nickel corporation rapport de gestion exercice clos le 31 ... 

pantographe) aboutit Ã  une valeur actualisÃ©e nette (Â« VAN Â») aprÃ¨s impÃ´t de 1 ... Ã  jour le plan minier de maniÃ¨re Ã  y intÃ©grer un camionnage Ã  pantographe en.
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Nickel release from nickel-plated metaIs and stainless steeIs 

Dec 16, 1993 - to a high-sulfur stainless steel (303), while nickel-containing stainless steels with a low .... passive film formed on Ni (or Ni-plated alloys) is.
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RMI V2N6 Nickel Final 

9 mars 2018 - Par Katie Deneault, CRHA. Collaboratrice. Association minière du Québec. De par leur nature, les métiers liés à l'industrie minière fascinent et.
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Liasse fiscale NICKEL 

300 314. 26 996. 26 996. 1 078 342. 1 078 342. 1 388 619. 1 388 619. 127 997. 127 997. 15 002. 15 002. 2 636 956. 2 636 956. 3 388 087. 450 816. 2 937 270 ...
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beckett corporation 

Choisissez le RÃ‰SERVOIR un emplacement qui soit horizontal, plan et infÃ©rieur ... flexible o el tubo se extiende dentro del tanque por lo menos 2.54 cm o mÃ¡s.
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NICKEL-BEARING CLAY MINERALS - CiteSeerX 

The best fit is obtained by minimizing the agreement factor Q defined by: : ~(Zth(k) -- Zobs(k)) 2 .... It must also be pointed out that ..... 4) is close to that of kerolites ...
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BECKETT CORPORATION 

Connect the CONDENSATE DRAIN, using flexible tubing or PVC pipe into one of the ..... damage, direct, incidental or consequential (including, but not limited to, ...
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